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INTRODUCTION  

 

Le contexte  

 

Les chiffres de la publicité en France  

En 2008, en France, les entreprises ont consacré 32,4 milliards dôeuros  à leurs 

investissements  en communication médias et hors -médias, soit 1,4  % de moins quôen 

2007 1.   

Si l es investissements sur la majorité des supports de communication baissent  en 2008, 

le média i nternet poursuit son développement et constitue un média toujours recherché 

par les annonceurs . En effet, en 2008, les investissements ont  progressé de 12,1  % 2 

pour le «  display 3 »  et il y a eu une évolution de 28  % pour les liens sponsorisés 4.  

 

La publicité  : un mode de financement  de lôinternet 

La publicité est un m ode de financement essentiel de lôinternet. Les acteurs économiques 

soulignent le r¹le de la publicit® ¨ lôheure o½ lôon d®bat des difficultés, notamment 

financières, rencontrées par la presse.  

Le modèle économique de nombreuses sociétés , présentes sur internet, repose , pou r tout 

ou partie,  sur celle -ci. Elle permet de financer majoritairement, voire totalement, ces 

sociétés qui peuvent de ce fait proposer aux internautes des services gratuits ou 

compléter leur s ressources financières .  

La publicité «  ciblée  » a pour objecti f la diffusion de messages adaptés aux goûts et 

centres dôint®r°t des internautes. Elle appara´t ainsi plus pertinente. Une publicité mieux 

ciblée est, le plus souvent, vendue plus chère aux annonceurs. Cette nouvelle forme de 

publicité , en expansion sur i nternet,  contribue donc au financement des contenus et des 

applications.  

 

La publicité ciblée  : des  interrogations  

La publicité ciblée reste source dôinterrogations, voire dôinqui®tudes du c¹t® dôautres 

internautes , compte tenu des atteintes quôils craignent pour leur vie privée . Une récente 

®tude a dôailleurs ®t® r®alis®e afin de conna´tre leurs perception s et leurs souhaits en 

matière de publicité ciblée 5.  

En effet, lôUnion Nationale des Associations Familiales (U NAF)  et la C onfédération 

Nationale  des Associations Familiales Catholiques (C NAFC) , dans le cadre des réflexions 

menées par le groupe de travail du Forum, ont mené une enquête aux mois de mai et de 

juin 2009. Bien que cette consultation ne présente pas de garantie en termes de 

                                           

1. Source  : Chiffres cl®s de lôUDA :  
 http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/publications_etudes/Chiffres_cles__2009_1.pdf   
2. Source  : Chiffres clés France Pub 2008 . 
3. Le display  est la «  publicité graphique sur internet  », selon la terminologie CESP 

(http://www.terminologietim.org/ ).  
4. Le lien sponsorisé ou lien commercial est un lien publicitaire correspondant à un achat de mot clé au coût 

par clic, selon la terminologie CESP ( http://www.terminol ogietim.org/ ). En tapant le mot clé dans  le 
moteur de recherche , ce lien acheté appara îtra en position préférentielle par rapport aux liens naturels 
d'autres sites référencés.  

5.  Dans le cadre des r®flexions du groupe de travail, lôUNAF et la CNAFC ont réalisé une enquête afin 
dôinterroger les internautes sur la publicit® comportementale. Cf. annexe 4 
(http://www.unaf.fr/spip.php?article8928 ).  

http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/publications_etudes/Chiffres_cles__2009_1.pdf
http://www.terminologietim.org/
http://www.terminologietim.org/
http://www.unaf.fr/spip.php?article8928
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représentati vité, elle apporte un éclairage  intéressant . Il apparaît  que 60  % des 

internautes ayant été exposés à de la publicité comportementale affirment ne pas y avoir 

trouv® dôint®r°t. Par ailleurs, 82,5 % des personnes qui ont répondu ne seraient pas 

favorables à la publicité comportementale  ; enfin, il y a également une méconnaissance 

de cette forme de publicité  pour 80  % des sondés . Et 92,9  % soulignent lôimportance 

dôun encadrement de cette forme de publicité.  

Lôenqu°te de lôUNAF et de la CNAFC montre que la publicit® cibl®e nôest pas forc®ment 

bien appréhendée par les internautes. Ces derniers apparaissent méfiants. Les 

internautes ne se rendent pas toujours compte que , dans certains cas,  leurs données 

personnelles peuvent être utilisées à des fins commerciale s, notamment de ciblage  ;  et 

ils ne sont pas toujours informés, ou conscients, de lôexistence de ce type de publicit®. 

La publicité ciblée soulève donc de nombreuses questions , en particulier celles liées à la  

protection des données à caractère personnel.   

Elle fait dôailleurs lôobjet de nombreuses discussions actuellement, du c¹t® des pouvoirs 

publics , dôune part, et des acteurs ®conomiques de lôinternet et de la publicit®, dôautre 

part,  et ce, tant en France 6 quô¨ lô®tranger7.  

Aux États -Unis, la Federal Trade Commission  (FTC)  sôest prononc®e r®cemment sur la 

publicité ciblée dans son rapport du 7 février 2009 , faisant suite au code de bonne 

conduite mis en place par lôensemble des acteurs de la publicit® au sein du Network 

Advertising Initiative (NAI) .  

En France, lôautorit® en charge de la protection des donn®es ¨ caract¯re personnel, la 

Commission nationale de lôinformatique et des libert®s (CNIL ), sôest ®galement empar®e 

du sujet via un rapport en date du 5 février 2009. Elle a notamment  indiqué que le 

« marketing en ligne ciblé  » se pratiquait de plus en plus et était un enjeu important, 

tant pour les professionnels de la publicité que pour les internautes . Elle a mis en 

exer gue les interrogations liées à cette pratique publicitaire nouvelle et la néces sité de 

lôencadrer au mieux. 

 

Le périmètre du groupe de travail  

 

Le groupe de travail du Forum des droits sur lôinternet a cherch® ¨ r®pondre ¨ la question 

suivante  : quelle régulation pour la publicité ciblée  en France ?  

Il sôest appuy® sur une typologie des formes de publicité ciblée (contextuelle, 

personnalis®e, comportementale) pour sôint®resser aux seules formes de publicit®s 

soulevant, de façon plus ou moins directe, la question de la protection des données 

personnelles de lôinternaute. 

La publicité  contextuelle a , de ce fait , été exclue du champ de la présente 

Recommandation , sauf exception relative à la publicité contextuelle via  les courriers 

électroniques 8.  

Par ailleurs, ne sont pas abordés, dans le présent document, les techniques de marketing 

direct en ligne 9 et lôe-mailing qui ne sont pas des formes de publicité ciblée, telles que 

définies  dans la présente Recommandation .  

                                           

6. Cf. annexe 4 ï p.53 . 
7. Cf. annexe 4 ï p.53 . 
8. Cette publicité contextuelle suscite des nombreux questionnements au sein du groupe de travail et soulève 

des interrogations quant au respect de la vie privée. Cf. infra  p. 34 à 35 . 
9. Le marketing  direct est lôensemble des techniques marketing  qui permette nt d'identifier les 

consommateurs d'un produit, de leur adresser directement une proposition commerciale, afin d'obtenir une 
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La méthode adoptée par le Forum  

 

Le Forum des droits sur lôinternet a mis en place un groupe de travail en novembre 2008 

afin de réfléchir sur la question de la publicité ciblée 10 .   

Un dialogue approfondi e ntre les acteurs économiques (an nonceurs, régies publicitaires , 

etc.) , les représentants des internautes et les pouvoirs publics sôest révélé nécessaire 

pour trouver un juste équilibre entre lôint®r°t de cette nouvelle pratique publicitaire et le 

respect de la  vie privée des internautes .  

Des auditions ont été menées afin que le groupe puisse parfaire sa connaissance du sujet 

et ident ifier au mieux les interrogations liées à la pratique de la publicité ciblée.  

Le Forum des droits sur lôinternet a travaillé à partir des travaux déjà menés dans les 

enceintes professionnelles ou publiques. Il a voulu dégager des recommandations à partir 

de ceux -ci et des réflexions du groupe de travail afin de mettre en place une co -

régulation de la publicité ciblée qui pourra servir de base à une charte multi -acteurs.  

La présente recommandation 11  a fait lôobjet dôune consultation aupr¯s de lôensemble des 

membres du Forum des droits sur lôinternet du 4 février au 18 février 2010. Elle  a été 

définitivement adopté e par le Conseil dôorientation du Forum 8 mars 2010 . 

 

La publicité ciblée est une notion complexe à plusieurs facettes et faisant intervenir une 

cha´ne dôacteurs au r¹le bien pr®cis. Il est donc important de prendre pleinement 

conscience des données techniques de cette forme de publicité pour appréhender au 

mieux les enjeux juridiques (I). Une fois cet état des lieux effectué, des bonnes pratiques 

des  professionnels pour une co - régulation de cette publicité pourront être ainsi dégagées 

(II).  

                                                                                                                                    

réponse directe, à laquelle l'entreprise répondra tout aussi directement.  Le marketing direct utilise 
notamment le mailing , comme m oyen de communication avec les prospects et clients.  

10 . Le Forum des droits sur lôinternet a mis en place un groupe de travail sur la publicit® en ligne. Son premier 
volet de réflexion a été la publicité en ligne des boissons alcooliques et a conduit à une  Recommandation 
en date du 16 décembr e 2008. La publicité ciblée constitue le  deuxième volet de cette réflexion.  

11 . La Confédération nationale des associations familiales catholiques (CNAFC) a souhaité émettre une position 
minoritaire le 2 février 2010 sur  le présent projet de recommandation du Forum sur la publicité ciblée. La 
position minoritaire de la CNAFC est reproduite en annexe du présent document. Cf. page 42 . 
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I  ï LA PUBLICITÉ CIBLÉE  : DONNÉES TECHNIQUES  ET 
PROBLÉMATIQUES JURID IQUES  

 

A.  ï Les données techniques  : les formes  de publicité ciblée et les acteurs de la 

publicité ciblée  

1. ï Les formes de publicit é ciblée  

a. Les définitions de s trois formes de  publicité ciblée  

La publicit® cibl®e rev°t plusieurs formes quôil est n®cessaire de d®finir pour appr®hender 

au mieux, en suite, les enjeux juridiques qui en découlent.  

La Commission nationale de lôinformatique et des libert®s (CNIL )  définit trois formes de 

publicité ciblée , dans son rapport du 5 février 2009 12 .  

La publicité est  contextuelle  lorsque le contenu dôune page internet est analysé , afin 

quôil soit proposé automatiquement , ¨ lôinternaute, des publicités (sous forme de liens , de 

bandeau x ou de vidéo s) en rapport avec le contenu de cette  page ou de la rubrique du 

site. La publicité contextuelle est donc liée au con tenu de la page visitée et non à la 

personne qui la consulte. Elle nôutilise pas dôinformations sur cette personne ni sur le 

mat®riel quôelle utilise. Elle est utilisée par les annonceurs qui veulent cibler une 

thématique.  

Ainsi, ¨ titre dôexemple, un homme de 35 ans supporter dôune ®quipe de football et 

habitant le sud de la France recevra sur une page dôun site internet la même publicité 

contextuelle que celle qui sera d®livr®e ¨ une femme de 52 ans habitant dans lôest de la 

France et consultant la même p age. La publicité est fonction du sujet de la page et ne 

varie pas quel  que soit le lecteur.  

Ce type de publicit® nôappelle pas, dans le cadre du pr®sent document, de pr®cisions 

suppl®mentaires, la publicit® nô®tant pas corr®l®e ¨ la personne qui la visualise ou à un 

historique de navigation. Une exception sera toutefois faite en ce qui concerne la 

publicité contextuelle via  les courriers électroniques qui soulève, elle, des interrogations 

quant à la protection de la vie privée 13 .  

Pour plus de facilité, et s auf mention contraire, le terme de «  publicité ciblée  » 

sera utilisé, dans la suite du texte, pour désigner la publicité personnalisée ou 

la publicit® comportementale, ¨ lôexclusion de la publicit® contextuelle.  

La publicité ciblée (personnalisée et compo rtementale) se fonde sur la collecte 

dôinformations relatives ¨ lôinternaute. Ces deux types de publicités sont utilisés par les 

annonceurs qui veulent cibler une audience.  

La publicité personnalisée  est une publicité diffusée « en fonction des caractérist iques 

connues de lôinternaute [é] et quôil a lui-m°me renseign®es [é] »14 .  

La publicité comportementale , quant à elle, consiste à proposer aux internautes des 

offres en fonction de leurs comportements de navigation  correspondant à leurs centres 

d'intérêts  sur inter net .  

                                           

12 . « La publicité ciblée en ligne  », communication de la CNIL du 5 février 2009  : 
http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf   

13 . Cf. infra  p. 34 et 35 . 
14 .  « La publicité ciblée en ligne  », communication de la CNIL du 5 février 2009, page 5.  

http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf
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b. Les éléments constitutifs des publicités personnalisées et 

comportementales  

Les formes de publicité s personnalisées et comportementales nécessitent, pour 

°tre d®livr®es au destinataire, de sôappuyer sur des éléments dôinformations 

déclarés  par lôinternaute ou sur des éléments de navigation .   

Ces deux cat®gories dô®l®ments reposent sur des informations  différentes qui peuvent 

ou non être agrégées.  

(a)  Les informations utilisées pour la publicité personnalisée  

Les informations d®clar®es par lôinternaute, utilisées pour la publicité 

personnalisée, sont collecté es dans le cadre de lôouverture dôun compte ¨ un 

service  et de lôutilisation de ce service par ce dernier. 

Ces éléments de nature personnelle sont le plus souvent liés au sex e, ¨ lô©ge, au 

lieu de connexion ou au lieu dôhabitation et aux centres dôint®r°t de lôinternaute. 

Le ciblage  publicitaire peut  être d®mographique, côest-à-dire quôil est fonction de lô©ge et 

du  sexe de lôinternaute. Il peut également être  g®ographique, côest-à-dire lié a u lieu 

dôhabitation d®clar® par lôinternaute ou li® ¨ son adresse IP. Selon le rapport du 5 février 

2009 de la CNIL, lôutilisateur du service peut sôidentifier lui-m°me au travers dôun couple 

identifiant/mot de passe  et c es ®l®ments dôidentification peuvent être couplés avec 

lôadresse IP15  qui permet de savoir si lôinternaute est bas® en France, par exemple.  

Lorsque lôinternaute sôidentifiera au service auquel il sôest inscrit, il pourra recevoir de la 

publicité en fonction de ses informations.  

(b)  Les in formations utilisées pour la publicité comportementale  

Les informations, utilisées pour la publicité comportementale,  sont liées au 

comportement de navigation. Ces informations résultent des habitudes du ou des 

utilisateur s du poste informatique  dont lôun dôentre eux peut °tre lôabonn® ayant souscrit 

le contrat dôacc¯s ¨ lôinternet. Elle peut se coupler avec lôadresse IP.  

(i)  Le cookie  traceur, un outil indispensable pour la publicité 
comportementale  

La publicité comportementale repose sur le dépôt et l'analys e de cookies  placés sur les 

navigateurs de s postes des utilisateurs 16 . Les informations de navigation sont, en effet, 

collectées et écrites dans un cookie traceur . Mais quôest-ce quôun cookie  ? 

Les serveurs http  ou serveurs Web  envoient aux « postes clients  » de petits fichiers 

textes appelés «  témoins de navigation  » ou «  cookies  » et qui, enregistrés sur le ou 

les navigateurs du poste de lôutilisateur, conservent la m®moire dôun certain nombre 

                                           

15 . Lôadresse IP (Internet Protocol )  se compose dôune s®rie de chiffres qui permettent dôindividualiser un 
poste informatique sur le réseau (mais parfois seulement un groupe de postes informatiques, par exemple, 
en cas dôutilisation dôun routeur) et partant lôutilisateur ou les utilisateurs de ce poste ou de ces postes sur 
le r®seau. Lôôadresse IP peut varier ; elle peut être dynamique ou fixe ou devoir être périodiquemen t 
rafraîchie et donc changée.  

16 . Il est à noter que derrière les cookies , il ne sôagit pas uniquement dôune question de publicité. Concernant 
lôutilisation des cookies, le Forum des droits sur lôinternet sôest d®j¨ prononc® sur ces questions dans une 

Recommandation du 26 juillet 20 06 «  Publiciels et espiogiciels » 
(http://www.foruminternet.org/telechargement/documents/reco -publiciels -20060711.pdf ) . Il était 
notamment recommandé  aux éditeurs de publiciels  quôils informent les utilisateurs et se placent  en 
conformité avec la loi Godfr ain du 5 janvier 1988  (aucun logiciel, et a fortiori publiciel , ne peut être installé 
sur un poste informatique de manière frauduleuse ) . Les publicités devaient être clairement identifiées 
comme telles et ne pas contrevenir aux recommandations de lôAutorit é de régulation professionnelle de la 
publicité  (« Enfant  » et « Support Internet  »), au droit des marques ou provoquer de concurrence 
déloyale.  

http://www.foruminternet.org/telechargement/documents/reco-publiciels-20060711.pdf
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dôop®rations effectu®es sur ce(s) navigateur(s) 17 . Ces op®rations nôauront pas ®t® 

n®cessairement r®alis®es par un seul utilisateur puisquôun m°me ordinateur peut °tre 

utilis® par plusieurs personnes dôune m°me famille ou par plusieurs personnes dans un 

cybercafé, par exemple .  

Certains membres du groupe de tr avail soulignent  que le cookie  répond à une nécessité 

fonctionnelle et technique. Il a, en effet, une utilité pratique  en apportant une aide à 

lôinternaute au cours de sa navigation. Le navigateur est  reconnu par le cookie  et 

lôutilisateur peut ainsi accéd er rapidement à des conseils ou à des services  quôil sollicite, 

voire ¨ des contenus accessibles quô¨ lui seul. ê titre dôexemple, dans le cadre dôune 

activité de commerce électronique, il permet de stocker des marchandises dans un panier 

de commande  ; il peut, dans le cadre dôune campagne publicitaire, r®gler le capping , 

côest-à-dire la détermination du nombre de fois où un contenu publicitaire est servi à un 

m°me navigateur au cours dôune visite. 

Il existe plusieurs types de cookies 18 . Les cookies traceurs , comme le précise 

lôInteractive Advertising Bureau  ( IAB )  France et le Syndicat national de la communication 

directe ( SNCD)  dans leur livre blanc dôoctobre 200919  « Ciblage publicitaire et respect de 

lôinternaute », permettent «  de conna´tre lôhistorique de navigation dôun utilisateur (liste 

des pages visitées, identifiées par leur URL, et ordre de visite)  ».  

Le cookie  traceur, outil indispensable de la publicité comportementale  

 

Cookie  de publicité comportementale se trouvant dans un répert oire 
sur lôordinateur et d®pendant du navigateur utilis®. ê chaque 
navigateur, des cookies  de publicité ciblée différents.  

 

     

 

 

 

 

 

                                                           

                                                           

  

 

Profil ou liste de centres dôint®r°t r®sultant de la navigation via  
lôordinateur 

 

                                           

17 . Les cookies  sont attachés à un navigateur donné.  
18 . Il existe plusieurs types de cookies , comme le précise lôIAB France et le SNCD, dans leur livre blanc du 20 

octobre 2009  (http://www.iabfrance.com/getfile.php?id=971 )  :  
 Les cookies de session  permettent « le stockage dôinformations li®es ¨ la session de navigation de 

lôinternaute (param¯tres de connexion ¨ un service, contenu dôun panier dôachat, etc.)  » .  
 Les cookies de personnalisation permettent de «  conserver des informations sur lôutilisateur et de les 

réutiliser lors de ses visites futures (préf ®rences dôaffichage, information de connexion ¨ un service, 
etc.)  ».  

 Enfin, les cookies de tracking  ou cookies  traceurs  permettent «  de conna´tre lôhistorique de navigation 
dôun utilisateur (liste des pages visit®es, identifi®es par leur URL, et ordre de visite)  ».  

 Un même cookie  peut être à la fois de session, de personnalisation ou traceur.  
19 . « Ciblage publicitaire et respect de lôinternaute », SNCD et IAB France, 20 octobre 2009 -  

http://www.i abfrance.com/getfile.php?id=971 ).   
 

 

Ordinateur  

¶  

- Site 1  

- Site 2  

- Site A  

- Site B  

- Site XX  

- Site TT  

- Site ZZ  

- é 

- é 

- é 

 

Régie publicitaire  -  Les 
information s du profil sur le 
comporte ment de navigation sont 
recueillies  par le cookie  et 
transmises à la régie publicité qui 
va pouvoir afficher les publicités  
comportementales sur lôordinateur.   

http://www.iabfrance.com/getfile.php?id=971
http://www.iabfrance.com/getfile.php?id=971
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Parmi ces cookies  traceurs , on distingue deux types de cookies  : les cookies  

«  primaires  »  (ou First party cookies ) qui sont envoyés par le «  domaine principal sur 

lequel lôinternaute navigue è (côest-à-dire par lô®diteur du site visit® par lôinternaute) ) et 

les cookies  tiers  (ou Third party cookies ) «  qui proviennent des domaines sur lesquels 

sont stockés des  ®l®ments de la page, mais avec lesquels lôinternaute nôa pas de relation 

directe et consentie  è (côest-à-dire quôils proviennent dôune r®gie publicitaire externe ou 

encore dôune agence m®dia externe au site sur lequel lôinternaute se trouve)20 .  

Les cookies  traceurs offrent  à leurs créateurs une fonctionnalité intéressante p uisquôils 

suivent le parcours effectué via  le navigateur du poste informatique sur lequel ils ont été 

installés.  Ainsi, un cookie  traceur pos® ¨ lôoccasion de la visite dôun site A pourra être 

exploit® par son propri®taire lors de la visite dôun site B. Ce cookie  va donc suivre  la 

navigation  dôun poste informatique et contribuer à alimenter un profil  ou une liste de 

centres dôint®r°t. Et e n suivant lôinternaute par un cookie  dans la durée , des informations 

de plus en plus précises vont être collectées sur celui -ci. Dans lôhypoth¯se o½ les 

informations recueillies r®v¯lent une certaine coh®rence, ce qui nôest pas toujours le cas, 

une publicité de mieux en mieux ciblée  pourra alors être adre ssée.  

(ii)  Le cookie  traceur, un créateur de profils pour la publicité  
comportementale  

Le cookie , en collectant un certain nombre dôinformations, cr®e ainsi un profil dôutilisateur 

ou une liste de centres dôint®r°t qui sera utilis® pour cibler la publicit®.  

Le profil ou la liste de centres dôint®r°t attach®(e) ¨ un cookie  sur le navigateur de 

lôutilisateur r®sulte de son comportement de navigation. Un utilisateur qui navigue sur 

des sites de sport, dôautomobile, de magazines masculins sera plus probablement u n 

homme quôune femme. En réponse à cette présomption, le  positionnement publicitaire 

sera alors axé sur le sexe présumé. Il existe des profils qui  reposent uniquement sur les 

centres dôint®r°t de lôinternaute qui sôest rendu sur tel ou tel site. Le ciblage se fera alors 

uniquement ¨ partir desdits centres dôint®r°t de lôinternaute.  

Concernant les cookies  et lô®tablissement des profils dôutilisateur, il nôy a pas de politique 

homogène entre les acteurs. En effet, les situations qui peuvent se rencontrer var ient de 

fa­on importante sans que cela soit n®cessairement visible pour lôinternaute. Les 

informations recueillies ne sont pas toutes les mêmes, selon les professionnels de la 

publicité. Un professionnel utilisera uniquement les pages visitées dans le temp s via  

lôordinateur pour constituer le profil et faire ensuite son ciblage comportemental. Un 

autre professionnel utilisera les pages visit®es mais ®galement lôhistorique des requ°tes 

entr®es dans le moteur de recherche et lôadresse IP pour ®tablir le profil.  

Lôint®gration et lôagr®gation plus ou moins poussées des informations recueillies via  les 

cookies  dépend ent  donc pour partie des politiques propres à chaque acteur. Ainsi , 

certains , qui assument des fonctions de fournisseur de contenus (portail dôinformation) 

ou de services (fournisseur dôadresse de courriel) et de r®gie publicitaire, pourront définir 

des stratégies commerciales différentes et cloisonner ou no n leurs activités et les 

informations  qui peuvent en résulter.   

Il nôexiste d¯s lors pas de typologie des stratégies des acteurs de la publicité pouvant 

être établie simplement pour déterminer  de façon invariable les informations  exploitées 

par les  professionnels de la publicité ¨ quelque niveau quôils se trouvent21 .  

                                           

20 . Pour une définition des act eurs de la publicité, cf. p. 11  du présent document «  2. Les acteurs de la 
publicité  ».  

21 . La CNIL, dans le rapport pr®cit®, sôest attach®e ¨ pr®senter des exemples significatifs des pratiques de 
plusieurs acteurs majeurs -  Pages 14 et suivantes  : 
http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf  

http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf
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(iii)  La pratique des professionnels de la publicité  : un droit 

dôopposition de lôinternaute en cas dôinstallation dôun cookie  traceur 
via  le navigateur de lôordinateur  

Concernant la collecte des informations par les cookies traceurs pour  la publicité 

comportementale , lôinstallation du cooki e se fait, conform®ment ¨ lôarticle 32 II de la loi 

du 6 janvier 1978 22 , via  le navigateur du poste informatique, sans systématiquement 

demand er  le consentement pr®alable de lôinternaute. En amont ou à tout moment, 

l'internaute peut soit   paramétrer son nav igateur pour refuser lôinstallation des cookies, 

soit en demander la désinstallation via  des pages dédiées à lôopt-out , mises en place 

volontairement par les r®gies publicitaires afin dôoffrir ¨ lôinternaute un moyen 

dôopposition suppl®mentaire. Une démarc he volontaire et ®clair®e de lôinternaute qui ne 

souhaite plus recevoir de la publicité comportementale 23  est donc nécessaire pour 

accéder aux pages de paramétrage du navigateur ou aux pages dédiées à lôopt -out  des 

régies publicitaires et ensuite désinstall er le cookie traceur.  

2. ï Les acteurs de la publicité ciblée  : la chaîne de valeur  

Les acteurs de la publicit® cibl®e font partie dôune cha´ne complexe qui fait intervenir 

plusieurs parties prenantes  : les annonceurs, les agences  conseil en communication, les 

agences médias, les régies publicitaires  et les sites internet diffuseurs .  

Les différents acteurs de la publicité ciblée  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           

22 . Conform®ment ¨ lôarticle 32 II de la loi du 6 janvier 1978 dont lôapplication est discut®e concernant 
lôabsence de donn®es ¨ caract¯re personnel contenues dans le cookie .  

 Article 32 II de la loi du 6 janvier 1978  : «  Toute personne utilisatrice des réseaux de communications 
électroniques doit être informée de manière claire et complète par le responsable du traitement ou son 
représentant :  

 -  de la finalité de toute action tendant à accéder, par voie de transmission électronique, à des informations 
stockées  dans son équipement terminal de connexion, ou à inscrire, par la même voie, des informations 
dans son équipement terminal de connexion ;  

 -  des moyens dont elle dispose pour sôy opposer.  

 Ces dispositions ne sont pas applicables si lôacc¯s aux informations stock®es dans lô®quipement terminal de 
lôutilisateur ou lôinscription dôinformations dans lô®quipement terminal de lôutilisateur :  

 -  soit a pour finalité exclusive de permettre ou faciliter la commun ication par voie électronique ;  
 -  soit est stricte ment n®cessaire ¨ la fourniture dôun service de communication en ligne à la demande 

expresse  
 de lôutilisateur ».  

 
23 . Cf. p. 19 et suivantes . 

     Annonceur (qui souhaite valoriser son produit ou son entreprise grâce à de la publicité ciblée ) . 

Age nce conseil  en 
communication ou 
agence de création (définit 
un cahier des charges avec 
lôannonceur). 

Agence média  (établit un plan média et identifie les bons 
supports publicitaires en rapport  avec lôobjectif de la campagne). 
Lôannonceur fait parfois directement appel ¨ lôagence m®dia sans 
passer par une agence conseil en communication.   

Régies publicitaires  (commercialise nt  lôespace publicitaire).  

Site internet éditeur  sur 
lequel est diffusé e la publicité 
ciblée . 
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Les annonceurs  sont les entreprises qui investissent dans la communication publicitaire 

afin de faire connaître leur existence, leur activité ou leurs produits.  

Les agences conseil en communication travaillent pour le compte des annonceurs   

les conseillent et  réalisent des dispositifs de communication. Lôagence conseil en 

communication assure g®n®ralement la partie cr®ative dôune campagne publicitaire avant 

de déléguer  ¨ une agence m®dia, le conseil et lôachat dôespaces pour le compte de 

lôannonceur. Lôagence média  est en charge dôoptimiser lôinvestissement m®dia de 

lôannonceur par rapport aux objectifs d®finis avec ce dernier. 

La régie publicitaire  est définie comme «  ®tant lôentreprise gestionnaire de l'espace 

publicitaire d'un ou de plusieurs supports, qu'el le commercialise auprès des annonceurs, 

des agences conseils en communication et des agences médias. Elle peut dans certains 

cas être intégrée au support  »24 .   

Deux types de régies publicitaires doivent être distingués  :  

-  La régie publicitaire interne  : le site visit® par lôinternaute est ®galement r®gie 

publicitaire.  Ce qui signifie que les données à caractère personnel ou les 

informations recueillies  sont utilisées exclusivement pour le site sur lequel 

lôinternaute sôest inscrit. 

-  La régie publicitaire exte rne  : il sôagit dôune r®gie qui a des relations 

contractuelles  avec plusieurs sites internet diffuseurs de publicités. Elle gère la 

diffusion de publicité ciblée su r plusieurs sites et les informations recueillies  par 

les cookies  sont utilisées de manière plus large.  

 

Selon les cas, une régie interne ou externe interviendra dans la fourniture de la publicité. 

Les deux types de régies sont parfois associés et peuvent, selon les pratiques, partager 

ou exploiter des informations communes par recoupement.  

           La sélection et la diffusion de la publicité ciblée   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

 

                                           

24 . Définition issue du glossaire marketing, business et MD.  

Sitee diteur1.fr  Siteediteur2.fr  

Serveur de publicités, géré par 
la r égie publicitaire , envoie la 
publicité ciblée sélectionnée par le 
serveur de publicités géré par 
lôagence m®dia, pour quôelle soit 
diffusée sur le(s) site(s) internet 
éditeur . 

Pub1  

Pub2  

 

Serveur de publicités,  g®r® par lôagence 
média ou un autre prestataire, sélectionne la 
publicité en fonction du profil établi à partir 
des informations collectées par le cookie  
traceur de la régie publicitaire.  
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Les annonceurs , éventuellement via  leur agence média , vont «  acheter  è lôaffichage 

de messages publicitaires cibl®s vers des profils dôinternautes susceptibles dô°tre 

intéressés par leur marque, leur activité ou leurs produits.  

Ainsi, ¨ titre dôexemple, les informations recueillies par le cookie 25  vont être  utilisées pour 

diffuser de la publicité ciblée. Sur un plan technique, généralement, un premier ad -

server  ou «  serveur de publicités  »  g®r® par lôagence m®dia ou par un autre 

prestataire qui sélectionne la publicité en fonction du profil établi à partir d es 

informations collectées par le cookie  pour quôelle soit ensuite diffus®e sur le site 

internet éditeur  visit® par lôinternaute, via  un autre «  ad-server  » géré lui par la régie.  

Dans les cas qui intéressent le présent document, en effet, lorsque lôinternaute se trouve 

sur une page internet, son navigateur établit un contact avec la régie publicitaire du site 

et est en contact avec le serveur de publicit®s de lôagence m®dia qui affiche alors la 

publicité. Cette publicité sera ciblée en fonc tion des informations collectées par le cookie , 

install® sur la machine de lôinternaute et d®velopp® par le serveur de bannières (publicité 

comportementale) et/ou des informations fournies par lôinternaute lors de son inscription 

à un service (publicité pe rsonnalisée) ou les deux 26 .  

Pour diffuser de la publicité ciblée  (personnalisée ou comportementale) , la régie 

publicitaire va utiliser toutes les informations recueillies afin de proposer une 

publicité correspondant au profil réel ou  suppos® de lôinternaute. Ainsi, ¨ titre dôexemple, 

si le cookie installé sur un poste regroupe les informations suivantes ( internaute  visitant 

souvent les sites dôastrologie et de vente en ligne de chaussures et appr®ciant consulter 

la météo tous les jours) , celles -ci seront uti lis®es afin dôenvoyer un message publicitaire 

adapté.  

Parfois, certains acteurs peuvent conjuguer au sein dôune entreprise plusieurs 

fonctions  décrites précédemment, c'est -à-dire être à la fois annonceur, régie publicitaire 

et site internet éditeur.  

Ces a cteurs peuvent avoir alors accès à plusieurs informations  : lôidentit® de 

lôinternaute qui se connecte ¨ son site internet et son comportement de navigation. Le 

fait dôavoir acc¯s ¨ toutes ces informations sur lôinternaute lui permet alors de diffuser 

une publicité encore plus ciblée.  

Lôinternaute, qui ne connaî t pas toujours les différents acteurs de la publicité, ne sait 

pas forcément que les informations recueillies via  son ordinateur peuvent être 

ainsi recoupées entre elles.   

B.  ï Les problématiques jur idiques  

1. ï La qualification des ®l®ments dôinformations recueillis à des fins 

de publicité ciblée  : des données à caractère personnel ?  

La principale question qui retient lôattention est celle de la qualification des éléments 

dôinformations recueillis p ar les professionnels  de la publicité, au regard de la ou des 

législations applicables sur les données à caractère personnel. Il convient de définir ce 

                                           

25 . Cookie  de personnalisation  pour la publicité personnalisée et cookie  traceur  pour la publicité 
comportementale (cf. note de bas de page n°  16).  

26 . La diffusion de la publicité ciblée sur le site internet éditeur  est rendu possible par les technologies 

hypertexte du protocole HTML ( et ses diverses déclinaisons) notamment à travers :  
-  Lôinclusion dans une page dôune image en provenance dôun autre site. 
-  Lôinclusion du contenu dôune page (externe) ¨ lôint®rieur dôune page autre. 
-  Lôinclusion dans une page dôapplets (Une applet est un logiciel qui s'exécute dans la fenêtre d'un 

navigateur web. Elle permet, sans installation d'un logiciel d®di® dôex®cuter une application 
ergonomique et réactive car elle est animée en grande partie par le navigateur plutôt que par le 
serveur distant) exéc utées par le navigateur  (Source  : La publicité ciblée en ligne, communication 
CNIL du 5 février 2009).  
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que sont les données à caractère personnel en France, en Europe et aux États -Unis 

également avant dôaborder la loi applicable. 

a. La définition de la donnée à caractère personnel  

(a) Le droit américain  

Aux États - Unis , la notion retenue nôest pas celle de ç données à caractère personnel  ». 

Les données relatives à une personne sont appelées des «  inform ations 

personnellement identifiables  » .  

Dans le «  Children Privacy Protection Act  » de 1998 , lôinformation personnellement 

identifiable est définie  comme  : «  une information individuellement identifiable à propos 

dôune personne collect®e en ligne, y compris ses nom et prénom  ; son domicile ou une 

adresse physique, y compris le nom dôune rue et dôune ville ou village ; une adresse de 

courrier électronique  ; un numéro de téléphone, un numéro de sécurité sociale  ; tout 

autre identifiant que la Federal Trade C ommission estime susceptible de permettre un 

contact physique ou virtuel avec une personne spécifique  ; ou une information relative à 

un enfant ou aux parents de cet enfant que le site internet collecte en ligne qui sont 

combinées à un identifiant mentionn é ci -dessus  ».  

La Federal Trade Commission (FTC)  sôest prononc®e r®cemment sur lôinformation 

personnellement identifiable en matière de publicité ciblée, dans son rapport du 7 février 

2009 27 . Cela suit le projet de code de bonne conduite sur la publicité comportementale 

en ligne «  Self -Regulatory Principles For Online Behavioural Advertising  »  qui avait été 

initié par les acteurs économiques  en décembre 2007 et qui a été actualisé en juillet 

2009 28 .  

La FTC indique que les principes définis par le code de bonne conduite doivent sôappliquer 

¨ toute donn®e, quôelle soit ç personnellement identifiable  » ou non, dès lors qu ôelle est 

« collectée  à des fins de publicité comportementale en ligne qui pourrait raisonnablement 

être associée à un consommateur en parti culier ou un ordinateur ou un autre appareil en 

particulier  ».  

Ainsi, en matière de publicité comportementale, la collecte des informations, qui peuvent 

raisonnablement °tre rapproch®es dôun internaute pr®cis ou dôun ordinateur d®termin®, 

relève du droit à  la vie privée . Lôinternaute doit donc °tre prot®g® et inform®. 

Pour la FTC, les principes dôauto-régulation en matière de publicité comportementale 

sôappliquent donc autant aux donn®es personnelles quôaux donn®es non personnelles qui 

sont collectées. Si l es donn®es permettent dôidentifier un internaute sp®cifique, la 

protection de celui - ci doit être renforcée.  

(b) Le droit communautaire  

Au sens de lôUnion europ®enne, dans la directive n°95/46/CE 29 , la donnée à caractère 

personnel sôentend comme ç toute information concernant une personne physique 

identifiée ou identifiable (personne concernée); est réputée identifiable une personne qui 

peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un 

numéro d'identification ou à un ou plus ieurs éléments spécifiques, propres à son identité 

physique, physiologique, psychique, économique, culturelle ou sociale.  » (article 2).  

Le Groupe de travail « Article 29  »  (ci -après «  Groupe Article 29  ») , groupe de travail 

établi en application de lôarticle 29 de la Directive 95/49/CE 30  et organe consultatif 

                                           

27 . http://www.ftc.gov/os/2009/02/P085400behavadreport.pdf  
28 . http://www.iab.net/media/file/ven -principles -07 -01 -09.pdf   
29 . http://eur - lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?ur i=CELEX:31995L0046:fr:HTML   
30 . Article 29 de la Directive 95/46 /CE : « Groupe de protection des personnes à l'égard du traitement des 

données à caractère personnel  :  

http://www.ftc.gov/os/2009/02/P085400behavadreport.pdf
http://www.iab.net/media/file/ven-principles-07-01-09.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31995L0046:fr:HTML
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ind®pendant de lôUnion europ®enne sur la protection des donn®es et de la vie priv®e qui 

rassembl e les représentants de chaque autorité de protection des données des pays 

membre s de l'Union européenne 31 ,  est venu éclairer la notion de «  donnée à caractère 

personnel  » dans son Avis n°  4/2007 du 20 juin 2007 32 .Il explicite  tout dôabord la 

notion dô «  information  »  telle que définie par la Directive n°  95/46/CE  : 

« L'expression « toute information » que l'on retrouve dans la définition de la directive 

manifeste clairement la volonté du législateur d'élaborer un concept large des données à 

caractère personnel. Ce libellé appelle une interprétation large.  

Du point de vue de la nature des informations, le concept  de données à caractère 

personnel englobe toutes sortes de renseignements à propos d'une personne. Il peut 

s'agir d'informations «  objectives  » telles qu'une particularité sanguine de la personne 

concernée, comme il peut aussi s'agir d'informations «  subje ctives  » sous forme d'avis ou 

d'appréciations.  »  

Par ailleurs, pour le Groupe Article 29, une personne est identifiée  « lorsque, au sein 

d'un groupe de personnes, elle se «  distingue  » de tous les autres membres de ce 

groupe. La personne physique est donc « identifiable  » lorsque, même sans avoir encore 

été identifiée, il est possible de le faire a posteriori (comme l'exprime le suffixe « -able»).  

L'identification se fait normalement au moyen d'informations spécifiques que l'on peut 

appeler «  identifiants  » et qui présentent une relation particulièrement privilégiée et 

étroite avec la personne physique concernée.  [é] » 

Il est pr®cis® quôç une personne  peut être identifiée soit directement par un nom soit 

indirectement par un numéro de  téléphone, de voiture, de sécurité sociale, de passeport 

ou par un croisement de  critères significatifs, permettant de la reconnaître à l'intérieur 

d'un petit groupe par  exemple (âge, fonction occupée, adresse, etc.)  ».  

                                                                                                                                    

 1. Il est institué un groupe de protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel, ci -après dénommé «  groupe  ».  

 Le groupe a un caractère consultatif et indépendant.  
 2. Le groupe se compose d'un représentant de l'autorité ou des autorités de contrôle désignées par chaque 

État membre, d'un représentant de l 'autorité ou des autorités créées pour les institutions et organismes 
communautaires et d'un représentant de la Commission.  

 Chaque membre du groupe est désigné par l'institution, l'autorité ou les autorités qu'il représente. 
Lorsqu'un État membre a désign é plusieurs autorités de contrôle, celles -ci procèdent à la nomination d'un 
représentant commun. Il en va de même pour les autorités créées pour les institutions et organismes 
communautaires.  

 3. Le groupe prend ses décisions à la majorité simple des repré sentants des autorités de contrôle.  
 4. Le groupe élit son président. La durée du mandat du président est de deux ans. Le mandat est 

renouvelable.  
 5. Le secrétariat du groupe est assuré par la Commission.  
 6. Le groupe établit son règlement intérieur.  
 7.  Le groupe examine les questions mises à l'ordre du jour par son président, soit à l'initiative de celui -ci, 

soit à la demande d'un représentant des autorités de contrôle ou de la Commission.  » 
31 . Le Groupe Article 29 a les missions suivantes:  

-  Examiner tou te question quant ¨ la mise en îuvre des dispositions nationales prises en 
application de la directive 95/46/CE, en vue de contribuer ¨ leur mise en îuvre homog¯ne;  

-  Donner à la Commission européenne un avis sur le niveau de protection des données dans la 
Communauté européenne et dans les pays en dehors de l'UE;  

-  Conseiller la Commission européenne sur tout projet de modification de la directive 95/46/CE, sur 
tout projet de mesures additionnelles ou spécifiques à prendre pour sauvegarder les droits et 
liber tés des personnes physiques à l'égard du traitement des données, ainsi que sur tout autre 
projet de mesures communautaires ayant une incidence sur ces droits et libertés;  

-  Donner un avis sur les codes de conduite élaborés au niveau communautaire par les or ganes 
représentatifs des responsables du traitement.  

-   Informer la Commission européenne des divergences s'établissant entre les législations et 
pratiques des États membres, et susceptibles de porter atteinte à l'équivalence de la protection 
des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel dans la Communauté 
européenne.  

-  Émettre des recommandations sur toute question concernant la protection des personnes à l'égard 
du traitement de données à caractère personnel  dans la Communauté europ éenne.  

32 . Avis n° 4/2007 du 20 juin 2007 du Groupe Article 29  :  
http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/2007/wp136_fr.pdf  

http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/2007/wp136_fr.pdf
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Cette rédaction montre clairement que le cas d'espèce déte rminera si certains identifiants 

sont suffisants pour permettre l'identification.   

Pour le moment, lôUnion europ®enne ne sôest pas encore prononc®e directement sur le 

point de savoir si toutes les informations collect®es dans le cadre de la mise en îuvre de 

la publicité comportementale constituaient des données à caractère personnel au sens de 

la directive précitée.  

Toutefois, ¨ lôheure actuelle, ces donn®es ¨ caract¯re personnel rev°tent une d®finition 

large pour lôUnion europ®enne. Le Groupe Article 29  précise, en effet, que 

« l'intention du législateur européen était d'adopter une notion large de 

données à caractère personnel, bien qu'il existe certaines limites à cette notion . 

Il ne faut jamais perdre de vue que l'objectif des règles contenues dans la d irective est 

d'assurer la protection des libertés et des droits fondamentaux des personnes physiques, 

notamment de la vie privée, à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel.  » 

(c)  Le droit  français  

En France , la notion de donnée à caractère personnel  est définie à lôarticle 2 de la 

loi n° 78 - 17 du 6 Janvier 1978  relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés  : 

« constitue une donnée à caractère personnel toute information relative à une personne 

physique identifiée ou qui peut être i dentifiée, directement ou indirectement, par 

r®f®rence ¨ un num®ro dôidentification ou ¨ un ou plusieurs ®l®ments qui lui sont propres. 

Pour d®terminer si une personne est identifiable, il convient de consid®rer lôensemble des 

moyens en vue de permettre so n identification dont dispose ou auxquels peut avoir accès 

le responsable du traitement ou toute autre personne.  ».  

Pour la publicité personnalisée  qui fait appel à des données telles que le nom ou 

lôadresse ®lectronique des internautes, il est ind®niable que cette publicité implique des 

traitements de donn®es ¨ caract¯re personnel. Il nôy a pas de discussion sur ce point.  

Il en est autrement lorsque les informations sont relatives au comportement de 

navigation via  un ordinateur. La question fait, en effet , débat au sein du groupe de travail 

du Forum des droits sur lôinternet, ¨ lôaune de la position de la CNIL dans son rapport du 

5 février 2009, en ce qui concerne les informations de navigation qui peuvent être plus 

ou moins précises et peuvent constituer un profil distinct des autres profils pour diffuser 

ensuite de la publicité comportementale. Comme le souligne le Sénat dans son rapport 

en date de mai 2009 «  La vie priv®e ¨ lôheure des m®moires num®riques » 33 , 

« cet aspect du traçage sur internet doit êtr e distingué de celui précédemment examiné 

en ce que, dans la grande majorité des cas, ce traçage demeure anonyme  : le 

comportement de lôinternaute sur internet importe davantage que les informations 

relatives à son identité réelle  ».  

Un débat a eu lieu au sein du groupe de travail sur la qualification des informations 

recueillies à des fins de publicité comportementale.  

b. Le cas sp®cifique de lôadresse IP et des cookies   

(a) Lôadresse IP : une donnée  à caractère personnel  ? 

Pour les acteurs de la publicité, il est important de savoir si l'adresse IP constitue 

une donnée à caractère personnel , car de ce caractère dépend l a soumission de son 

traitement aux dispositions de la loi n° 78 - 17 du 6 janvier 1978 relative à  

lôinformatique, aux fichiers et aux libertés 34  

                                           

33 . http://www.senat.fr/rap/r08 -441/r08 -441 -syn.pdf   
34 . http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGI TEXT000006068624&dateTexte=20090527   

http://www.senat.fr/rap/r08-441/r08-441-syn.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068624&dateTexte=20090527
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Comme cela a ®t® dit plus haut, lôadresse IP est souvent utilisée pour la publicité 

personnalisée ou comportementale , seule ou en combinaison avec dôautres informations.  

Or, cette donnée permet dô°tre rattach®e ¨ un navigateur , dont le poste informatique est  

rattach® ¨ une personne titulaire dôun abonnement ¨ internet. Via  une procédure 

judi ciaire, il est alors possible gr©ce ¨ lôadresse IP, associ®e ¨ une heure et une date 

précise s,  dôidentifier un ordinateur d®termin® et de remonter ¨ lôidentit® de lôabonn® du 

fournisseur dôacc¯s ¨ lôinternet . Mais cet abonn® nôest peut-être pas la personne qui a 

effectivement utilis® lôordinateur ¨ un instant T.  

La Cour de j ustice des communautés européennes ,  avec son arrêt du 29 janvier 

2008 Promusicae c/ SAU Telefonica 35 , a r épondu à une question préjudicielle du tribunal 

espagnol sur la nature de l'adresse IP, dans un conflit entre une association de gestion 

de droits d'auteur et un fournisseur d'accès.  

Le juge communau taire a rappelé que les noms et les adresses des personnes dont les 

adresses IP avaient été identif i®es par le fournisseur dôacc¯s ¨ internet ®taient des 

données à caractère personnel 36 .  

En France, la jurisprudence est hésitante .  

Tantôt, elle  consid¯re que lôadresse IP nôest pas une donn®e ¨ caract¯re 

personnel . Dans des arrêts du 27 avril 2007 37  et du 15 mai 2007 38 , la Cour dôappel de 

Paris  a indiqué que le simple procès -verbal probatoire dôun agent asserment® de la 

Société civile de producteur s de phonogrammes ne constitue pas un traitement de 

données personnelles et ne doit donc pas être autorisé par la CNIL. Dans le constat, il est 

indiqu® que lôagent sôest connect® ¨ Internet, puis a acc®d® par un logiciel ¨ des fichiers 

partagés et a recuei lli lôadresse IP de lôordinateur. La Cour , dans la décision du 27 avril, 

estime que « lôadresse IP ne permet pas dôidentifier la ou les personnes qui ont utilisé cet 

ordinateur puisque seule lôautorit® l®gitime pour poursuivre lôenqu°te (police ou 

gendarme rie) peut obtenir du fournisseur dôacc¯s lôidentit® de lôutilisateur ». Elle précise 

le 15 mai que «  cette série de chiffres en effet ne constitue en rien une donnée 

indirectement nominative relative à la personne dans la mesure où elle ne se rapporte 

quô¨ une machine, et non ¨ lôindividu qui utilise lôordinateur pour se livrer ¨ la 

contrefaçon  è. La Cour dôappel prend ainsi le contre-pied de la position de la CNIL qui 

estime, au contraire, quôune adresse IP est une donn®e indirectement personnelle , au 

m°me titre quôun num®ro de t®l®phone qui correspond ¨ un abonn® ou quôun num®ro 

dôimmatriculation dôune voiture qui se rapporte ¨ son propri®taire.  

Dans le même sens, le juge des référés du  Tribunal de g rande instance de Paris , 

dans une ordonnance du  29 octobre 2007 39  a estimé que l'adresse IP n'était pas une 

donnée qui permettait d'identifier une personne 40 .  

                                           

35 . http://www.foruminternet.org/specialistes/veille - juridique/ jurisprudence/cour -de- justice -des -communaut -
s-europ -ennes -29 - janvier -2008 -2532.html   

36 . Ensuite, selon lui, le cadre juridique communautaire «  n'impose pa s aux États membres de prévoir [...]  
lôobligation de communiquer des donn®es ¨ caract¯re personnel en vue dôassurer la protection effective du 
droit dôauteur dans le cadre dôune proc®dure civile. Toutefois, le droit communautaire exige desdits États 
[...]  dôassurer un juste ®quilibre entre les diff®rents droits fondamentaux prot®g®s par lôordre juridique 
communautaire, [...]  mais de ne pas faire naître un conflit entre lesdits droits fondamentaux ou avec les 
autres principes généraux du droit communautaire, tels que le principe de proportionn alité  ».   

37 . http://www.foruminternet.org/specialistes/veille - juridique/jurisprudence/cour -d-appel -de-paris -13e -
chambre -section -b-27 -avril -2007.html   

38 . http://www.foruminternet.org/specialistes/veille - juridique/jurisprudence/cour -d-appel -de-paris -13e -

chambre -section -a-15 -mai -2007.html   
39 . http://www.foruminternet.org/specialistes/veille - juridique/jurisprudence/tribunal -de-grande - instance -de-

paris -ordonnance -de- refere -29 -octobre -2007.html   
40 . Plus particulièremen t, le juge des référés devait, plus particulièrement, se prononcer sur la qualification 

juridique de la société « Wikimedia Foundation », et ensuite déterminer ses obligations juridiques. Après 
avoir qualifié la société « Wikimedia Foundation è dôçh®bergeurè au sens de l'article 6 de la loi n°2004 -575 
du 21 juin 2004 pour la confiance en l`économie numérique 40  (LCEN), le juge des référés a estimé que les 
données des internautes qui contribuaient au contenu du site Internet participatif www.wikipedia.fr  (site 

http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-de-justice-des-communaut-s-europ-ennes-29-janvier-2008-2532.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-de-justice-des-communaut-s-europ-ennes-29-janvier-2008-2532.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-d-appel-de-paris-13e-chambre-section-b-27-avril-2007.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-d-appel-de-paris-13e-chambre-section-b-27-avril-2007.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-d-appel-de-paris-13e-chambre-section-a-15-mai-2007.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-d-appel-de-paris-13e-chambre-section-a-15-mai-2007.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/tribunal-de-grande-instance-de-paris-ordonnance-de-refere-29-octobre-2007.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/tribunal-de-grande-instance-de-paris-ordonnance-de-refere-29-octobre-2007.html
http://www.wikipedia.fr/
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Les cours dôappel de Paris et de Lyon se sont également prononcées dans le même 

sens en date, respectivement, des 29 janvier 2008 et 28 mai 2008 et du 17 mars 2009 41 .  

Cependant, la jurisprudence sôest aussi pro noncée dans le sens contraire,  

affirmant que lôadresse IP ®tait une donn®e ¨ caract¯re personnel. D ans la 

décision de la Cour dôappel de Rennes du 22 mai 2008 42 , les juges ont indiqué que  : 

« Il nôest pas contestable [é] que lôensemble des op®rations mises en îuvre par lôagent, 

dont lôutilisation de deux logiciels sp®cifiques, ç Visual Route  » et le pare - feu «  Kerio 

Personnal Firewall  è, pour d®terminer exactement le fournisseur dôacc¯s correspondant à 

lôadresse IP, constituent un traitement automatis® de donn®es ¨ caract¯re personnel, 

entrant dans les prévisions des articles 2 et 25 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, sans 

quôil y ait lieu dôop®rer une distinction, comme le pr®tendent les parties civiles, selon la 

nature des proc®d®s et moyens, auxquels lôagent a eu recours pour collecter ces 

informations  ». 

Cette décision a été cassée par la Cour de cassation  dans un arrêt du 13 janvier  2009. 

Mais, comme dans un arrêt postérieur du 16 juin 20 09, la Cour  sôest uniquement 

attachée à se prononcer sur la notion de  traitement des données  : «  Mais attendu quôen 

se déterminant ainsi, alors que les constatations visuelles effectuées sur internet et les 

renseignements recueillis en ex®cution de lôarticle L. 331 -2 du Code de la propriété 

intellectuelle 43  par un agent assermenté qui, sans recourir à un traitement préalable de 

surveillance automatisé, utilise un appareillage informatique et un logiciel de pair à pair, 

pour acc®der manuellement, aux fins de t®l®chargement, ¨ la liste des îuvres prot®g®es 

irr égulièrement proposées sur la toile par un internaute dont il se contente de relever 

lôadresse IP pour pouvoir localiser son fournisseur dôacc¯s en vue de la d®couverte 

ult®rieure de lôauteur des contrefa­ons, rentrent dans les pouvoirs conf®r®s ¨ cet agent 

par la disposition précitée et ne constituent pas un traitement de données à caractère 

personnel relatives à ces infractions, au sens des articles 2, 9 et 25 de la loi susvisée, la 

cour dôappel, qui nôa pas tir® les cons®quences l®gales de ses propres constatations, a 

méconnu le sens et la portée des textes susvisés  ».   

Elle nôa donc pas tranch® la question du statut de lôadresse IP. 

Le Conseil constitutionnel a enfin ren du une décision N° 2009 - 580 DC le  10 juin 

2009  et sôest prononc® sur le traitement au tomatisé de données à caractè re personnel. 

En effet, dans le  considérant 27 , le Conseil constitutionnel précise que «  lôautorisation 

donnée à des personnes privées de collecter les données permettant indirectement 

dôidentifier les titulaires de lôacc¯s ¨ des services de communication au public en ligne 

conduit ¨ la mise en îuvre, par ces personnes priv®es, dôun traitement de donn®es ¨ 

caractère personnel relatives à des infractions  »  44 .  

Lôadresse IP appara´t, comme une donn®e personnelle pour certains, comme 

une donn®e non personnelle, pour dôautres. Tout d®pend de lôusage qui en est fait. 

Dans un cas, lôadresse IP, utilisée sur réquisition du juge pénal , permet dôidentifier 

lôauteur prouvé dôun d®lit alors que dans le cas de la publicit® ciblée, le traitem ent opéré 

ne vise, au dire des acteurs, quô¨ individualiser un profil. Par ailleurs, les professionnels 

insistent sur le fait quôils nôont pas les moyens raisonnable s pour ass ocier le numéro IP 

                                                                                                                                    

créé par la société mentionnée ci -dessus), n'étaient que leurs adresses IP. Indirectement, cette décision 
semble prendre position sur la qualification juridique de lôadresse IP.  

41 . CA Paris, 29 janvier 2008 ( Jurisdata n° 2008 -355.382), CA Paris, 28 mai 2008 et CA Lyon, 17 mars 2009.  
42 . http://www.foruminternet.org/specialistes/veille - juridique/jurisprudence/cour -d-appel -de- rennes -3e-

chambre -22 -mai -2008 -2730.html   
43 .  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DD1F21D12767CD51605B0FED01ED98FB.t
pdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020905801&dateTexte =    

44 . La question de lôadresse IP a ®t® abord®e de mani¯re indirecte dans les consid®rants 25, 26, 27, 29 et 31 
de la décision n°2009 -580 DC du Conseil constitutionnel du 10 juin 2009 sur la loi Hadopi  : 
http://www.conseil -constitutionnel.fr/conseil -constitutionnel/francais/les -decisions/2009/decisions -par -
date/2009/2009 -580 -dc/de cision -n-2009 -580 -dc-du -10 - juin -2009.42666.html   

http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-d-appel-de-rennes-3e-chambre-22-mai-2008-2730.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/cour-d-appel-de-rennes-3e-chambre-22-mai-2008-2730.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DD1F21D12767CD51605B0FED01ED98FB.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020905801&dateTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DD1F21D12767CD51605B0FED01ED98FB.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020905801&dateTexte
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/2009/decisions-par-date/2009/2009-580-dc/decision-n-2009-580-dc-du-10-juin-2009.42666.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/2009/decisions-par-date/2009/2009-580-dc/decision-n-2009-580-dc-du-10-juin-2009.42666.html
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au nom dôune personne déterminée. Ces moyens leur sont inacces sibles. Ils ne peuvent 

pas sôappuyer sur lôarticle  L 34 -1 du Code des postes et des communications 

électroniques 45  (ou le 6 - II de la loi du 21 juin 2004) pour faire acquérir à la donnée brute 

quôest lôadresse IP un lien avec lôidentit® civile de la personne. Par ailleurs, ils estiment 

que quand bien m°me les moyens raisonnables seraient mis en îuvre, lôadresse IP ne 

permet pas toujours dôidentifier une personne d®termin®e. Un ordinateur familial ou 

encore un termi nal dans un cybercafé sera utilisé par plusieurs personnes, par exemple.  

En conclusion, à ce jour,  la question de la nature juridique de lôadresse IP nôest 

pas tranchée et le contentieux relatif à cette question est presque 

exclusivement lié à celui de la contrefaçon.  

Toutefois, une proposition de loi «  visant à mieux garantir le droit à la vie privée  

¨ lôheure du num®rique » déposée au Sénat le 6 novembre 2009 par Yves 

Détraigne et Anne - Marie Escoffier 46  permettra peut - être de répondre 

définitivement à cet te question . En effet, ces deux sénateurs proposent de clarifier le 

statut de lôadresse IP. 

Il est indiqu® dans lôexpos® des motifs que ç lôarticle 2 de la proposition de loi clarifie le 

statut de l'adresse IP  ». En effet, cette adresse constitue, pour le rapport d'information 

précité, un moyen indiscutable d'identification, fût -elle indirecte, d'un internaute, au 

même titre qu'une adresse postale ou un numéro de téléphone. La clarification opérée 

par l'article  2 permet ainsi d'apporter aux données de conne xion des internautes la 

protection de la loi «  informatique et libertés  ». Cet article préciserait que  : «  Constitue 

en particulier une donnée à caractère personnel toute adresse ou tout numéro identifiant 

lô®quipement terminal de connexion ¨ un r®seau de communication.  » 

(b) Le cookie  :  une donnée à caractère personnel  ?  

Jusqu'à présent, le débat qui a lieu en ce qui concerne la possibilité de qualifier de 

donn®e ¨ caract¯re personnel lôadresse IP nôavait pas ®t® ®tendu aux cookies . Cependant 

les cookies  sont des outils indispensables ¨ la collecte dôinformations qui constituent 

ensuite un profil.  

(i)  La qualification  juridique du cookie   

Le Groupe Article 29  a précisé dans son avis sur les moteurs de recherche 47  du 4 

avril 2008  que « lorsquôun ç cookie  » contient un identifiant dôutilisateur unique, celui-ci 

est clairement une  donn®e ¨ caract¯re personnel. Lôutilisation de ç cookies » persistants 

ou de dispositifs  similaires comportant un identifiant dôutilisateur unique permet de pister 

les utilisateurs d ôun ordinateur donn®, m°me en cas dôutilisation dôadresses IP 

dynamiques. Les données relatives  au comportement qui sont générées par le recours à 

ces dispositifs permettent d'affiner  encore les caractéristiques personnelles de la 

personne concernée . »  

Par conséquent, selon le Groupe Article 29, il est possible de considérer que les 

informations recueillies dans les cookies  comme lô©ge, le sexe ou la localisation sont des 

données à caractère personnel dans la mesure où elles sont liées à cet identifiant .  

Pour la CNIL , dans le cas de la publicité comportementale qui fait appel à la technique 

du  cookie  traceur install é sur un ordinateur, lôensemble des donn®es collect®es par cet 

outil constitue le profil dôune personne identifiable. 

La CNIL estime que l 'as sociation de différentes informations  collectées  condui t  à pouvoir 

adresser une publicité propre à une personne suffisamment «  cibl ée » pour quôelle se 

                                           

45 . 
http ://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=304E38388D7CD74CD007796415C6E6F7.tp
djo11v_1?idArticle=LEGIARTI000020740388&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20090827   

46 . http://www.senat. fr/leg/ppl09 -093.html   
47 . http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/approfondir/dossier/internet/wp148_fr.pdf   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=304E38388D7CD74CD007796415C6E6F7.tpdjo11v_1?idArticle=LEGIARTI000020740388&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20090827
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=304E38388D7CD74CD007796415C6E6F7.tpdjo11v_1?idArticle=LEGIARTI000020740388&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20090827
http://www.senat.fr/leg/ppl09-093.html
http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/approfondir/dossier/internet/wp148_fr.pdf
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diff®rencie dôune publicit® qui serait adress®e ¨ un autre profil. La CNIL précise ses 

propos en insista nt sur le fait quôil nôy a pas automatiquement exploitation de donn®es 

personnelles en matière de publicité ciblée. Il y en a uniquement « dès lors que la 

publicité ciblée repose par exemple sur des goûts et des comportements qui peuvent être 

rattachés à d es individus identifiés ou identifiables, elle doit être opérée dans le respect 

des principes de protection des données  è puisquôelles constituent des donn®es ¨ 

caractère personnel. Il en ira donc ainsi dans le cas des profils effectués à partir de 

comptes  cr®®s par les internautes et utilis®s dans le cas dôune publicit® personnalis®e. »48  

Dans son communiqué de presse, la CNIL précise également que les systèmes de 

publicité ciblée sur internet sont uniquement «  soumis aux règles de protection des 

données à caractère personnel dans la mesure où  ils traitent de données à caractère 

personnel  »49 .  

Si le cookie  traite de données à caractère personnel, il pourra alors être lui -même 

considéré comme une donnée à caractère personnel. Se pose alors corollairement la 

question du recueil du consentement de lôinternaute lorsquôun cookie  sôinstalle sur son 

ordinateur.  

(ii)  Lôopportunit® de recueillir lôaccord des internautes au ciblage 
abord®e par lôUnion europ®enne 

La publication de la directive 2009/136/CE du 25 novembre 2009  qui complète la 

directive «  vie privée et communications électroniques  » 2002/58/CE du 12 

juillet 2002 50  risque dôavoir un impact sur lôinstallation du cookie  et notamment du 

cookie  traceur sur le navigateur du poste informatique et le consentement préalable 

demand® ¨ lôinternaute.  

En effet, l e nouvel article 5.3  est le suivant :  

« Les £tats membres garantissent que le stockage dôinformations, ou lôobtention de 

lôacc¯s ¨ des informations d®j¨ stock®es, dans lô®quipement terminal dôun abonn® ou dôun 

utilisateur nôest permis quô¨ condition que lôabonn® ou lôutilisateur ait donné son accord,  

après avoir reçu , dans le respect de la directive 95/46/CE, une  information claire et 

complète,  entre autres sur les finalités du traitement. Cette disposition ne fait pas 

obstacle à un stockage ou à un accès techniques visant exclusivement à effectuer la 

transmission d'une communication par la voie d'un réseau de communications 

électroniques, ou st rictement nécessaires au fournisseur pour  la fourniture d'un service 

de la société de l'information expressément demandé par l'abonné ou l'utilisateur.  ».   

Cet article est complété par le nouveau considérant 66  : «  Il se peut que des tiers 

souhaitent stock er des informations sur l'équipement d'un utilisateur, ou obtenir l'accès à 

des informations déjà stockées, à des fins diverses, qu'elles soient légitimes (certains 

types de cookies , par exemple) ou qu'elles impliquent une intrusion non autorisée dans la 

sphère privée (logiciels espions ou virus, par exemple). Il est donc extrêmement 

important que les utilisateurs disposent d'informations claires et complètes lorsqu'ils 

entreprennent une démarche susceptible de déboucher sur un stockage ou un accès de 

ce ty pe. Les méthodes retenues pour fournir des informations et offrir le droit de refus 

devraient être les plus conviviales possibles. Les dérogations à l'obligation de fournir des 

                                           

48 . « La publicité ciblée en ligne  », communication CN IL du 5 février 2009, 
http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf   

49 . Communiqué de presse du 26 mars 2009 r elatif à la communication de la CNIL sur la publicité ciblée en 
ligne  : http://www.cnil.fr/la -cnil/actu -cnil/article/article//mar keting -cible -sur - internet -vos -donnees -ont -de-
la-valeur/   

50. Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des      

données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur d es communications 
électroniques (directive vie privée et communications électroniques)  : http://eur -
lex.europa.eu/s martapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_d
oc=2002&nu_doc=58   

http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf
http://www.cnil.fr/la-cnil/actu-cnil/article/article/marketing-cible-sur-internet-vos-donnees-ont-de-la-valeur/
http://www.cnil.fr/la-cnil/actu-cnil/article/article/marketing-cible-sur-internet-vos-donnees-ont-de-la-valeur/
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=2002&nu_doc=58
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=2002&nu_doc=58
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=2002&nu_doc=58
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informations et de donner le droit de refus devraient être limitées aux situati ons dans 

lesquelles le stockage technique ou l'accès est strictement nécessaire afin d'autoriser 

légitimement l'utilisation d'un service spécifique explicitement demandé par l'abonné ou 

l'utilisateur. Lorsque cela est techniquement possible et effectif, co nformément aux 

dispositions pertinentes de la directive 95/46/CE, l'accord de l'utilisateur en ce qui 

concerne le traitement peut être exprimé par l'utilisation des paramètres appropriés d'un 

navigateur ou d'une autre application. La mise en îuvre de ces exigences devrait être 

rendue plus efficace en renforçant les pouvoirs conférés aux autorités nationales 

compétentes en la matière.  » 

La pratique actuelle des professionnels de la publicité est lôopt-out , comme cela a été 

évoqué précédemment 51 . Ce nouvel article 5.3 complété du considérant 66 impose aux 

professionnels une transparence accrue de leurs pratiques vis - à- vis de 

lôinternaute, ainsi quôune ma´trise renforc®e par celui- ci. Le considérant 66 parle 

de droit de refus, côest- à-dire dôun droit dôopposition offert ¨ lôinternaute.  Les 

bonnes pratiques ®mises par le Forum des droits sur lôinternet, d®velopp®es 

ultérieurement vont également dans ce sens 52 .  

c.  Le débat au sein du groupe de travail sur la qualification des 

informations recueillies à des fins de publicité comportementale  

Les membres du groupe de travail sôaccordent pour dire quôen général,  la publicité 

personnalisée  met en jeu des traitements de données à caractère personnel, et 

ce, dès lor s quôil sôagit de données effectivement identifiantes (telles que celles 

fournies par un internaute lors de la cr®ation dôun profil abonn® sur un site).   

Toutefois, pour les informations utilisées pour la publicité comportementale et pour 

certaines informations utilisées p our la publicité personnalisée (notamment 

lôadresse IP), certains membres de ce groupe refusent dôaller aussi loin que la 

CNIL,  en étendant cette qualification à toutes les informations utilisées dans le c adre de 

la publicité ciblée, en particulier ¨ lôadresse IP et à toutes les données collectées grâce 

aux cookies  traceurs. Cette position leur paraît en effet exagérément extensive et est 

même qualifiée par certains de  contraire à la loi . 

En particulier, l es acteurs économiques mettent en avant le fait que ni lôadresse IP ni le 

cookie  traceur ne permet tent dôidentifier pr®cis®ment une personne mais plut¹t de 

caractériser le profil d ôun e-consommateur potentiel ou dôun groupe de consommateurs 

utilisateurs dôun ordinateur.  

Dans sa communication de juin 2009 , lôUDA  indique  « quôen pratique, les 

informations utilis®es en mati¯re de publicit® cibl®e ne permettent pas dôidentifier ou de 

rendre identifiable lôinternaute dont les go¾ts et les comportements ont ®t® recueillis 

(publicité comportementale) ou encore cel ui qui a fourni volontairement des informations 

(publicité personnalisée). Elles ne peuvent donc être qualifiées de données personnelles  

».  53  

Aussi, pour les acteurs économiques , d¯s lors que lôidentit® de la personne nôest 

pas connue ou ne peut pas être connue ,  les informations collectées ne peuvent pas 

constituer des données à caractère per sonnel et cette publicité comportementale  ne  

                                           

51 . Cf. p. 8 et suivantes  du présent document.  
52 . Cf. p. 25  et suivantes du présent document.  
53 . Communication UDA de juin 2009 sur la publicité ciblée  : «  Au regard des objectifs visés par la publicité 

cibl®e, lôidentification dôindividus donn®s nôest dôailleurs pas n®cessaire. Au lieu dôadresser des publicit®s 
identiques ¨ lôensemble des internautes, il sôagit dôadresser des publicit®s sp®cifiques vers des navigateurs 
internet dont on suppose quôils sont utilis®s par des internautes tourn®s vers  tel ou tel centre dôint®r°t, et 
ce durant une p®riode limit®e dans le temps. Il ne sôagit pas de sôadresser ¨ tel ou tel individu.  

 Lorsquôun annonceur souhaite sôadresser ¨ un individu en particulier, il a alors recours ¨ des op®rations de 
marketing direct qui, elles, impliquent lôidentification des individus. La publicit® cibl®e constitue un mode 
de communication dont les objectifs diffèrent de ceux du marketing direct.  » 
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présente aucun danger en terme s de protection de la vie privée et des libertés 

individuelles. L ôobjectif de la publicit® comportementale  nôest pas dôidentifier lôinternaute 

mais seulement de connaître les centres dôint®r°ts de la ou des personnes qui utilisent 

lôordinateur ®tudi®, afin d ôenvoyer des publicités spécifiques  adaptées et pertinentes . Il 

ne sôagit pas de sôadresser à tel ou tel individu mais uniquement à un groupe spécifique 

dôindividus, ayant des pr®occupations, des centres dôint®r°ts et des go¾ts communs. 

Lôidentit® des personnes nôa d¯s lors aucun int®r°t, ni aucune valeur. 

Les acteurs économiques précisent que l a question des données à caractère 

personnel  pourrait se poser quand les informations  collectées pour les besoins de la 

publicité se rattachent directement à un individu en particulier . Si la publicité 

comportementale repose sur des goûts et des comportem ents qui ne peuvent être 

rattachés à une personne déterminée, elle ne pose pas de problème en termes de 

protection des libertés individuelles (®videmment li®es ¨ lôindividu) et de respect de la vie 

privée  des individus . 

À cet égard, les acteurs économiques  rappellent que les technologies employées 

permettent seulement lôindividualisation dôun navigateur dôun ordinateur derri¯re lequel 

lôinternaute nôest ni identifi®, ni identifiable. En effet, un m°me navigateur peut °tre 

utilisé par plusieurs personnes au sein dôun m°me foyer et peut °tre ¨ tout moment 

partagé par des tiers 54 .   

Les représentants des internautes  indiquent, quant à eux, que cette interprétation 

large de la «  donnée à caractère personnel  » permet une meilleure protection de 

lôinternaute lorsquôil y  a collecte de ses informations  à des fins publicitaires. La loi 

fran­aise a ainsi vocation ¨ sôappliquer. Ils craignent que les publicit®s comportementales 

ne soient trop intrusives notamment lorsquôelles ont pour vocation dôinfluer sur le 

comportemen t dôachat de lôinternaute. 

2. ï La question de l ôapplicabilit® de la loi fran­aise 

Les prestataires de la publicité  ont le plus souvent leurs serveurs basés à 

lôétranger , hors Union européenne, et estiment que le droit européen ou la loi 

française ne leur est pas applicable en ce qui concerne les données à caractère 

personnel .  

Le droit communautaire, transposé en France, a établi des critères afin de déterminer la 

loi applicable. Ces critères sont recensés dans la directive de 1995.  

Il sôagit alors de d®terminer, dans un premier temps, le responsable du traitement  

puis  le lieu de réalisation  du traitement.  La question du lieu est importante car elle 

est un critère de rattachement . De plus en plus de sociétés internationales effectuent, à 

lô®tranger, le traitement de données collectées en France.  

Lôarticle 4 de la directive de 199555  indique les cas dans lesquel s la législation des États 

membres, en conformité avec le droit communautaire, est applicable  :  

                                           

54 . Cf. les débats juridiques p. 21  et suivant es du présent document . 
55 . Articl e 4 de la directive 95/46/CE  : Droit national applicable  
 « 1. Chaque État membre applique les dispositions nationales qu'il arrête en vertu de la présente directive 

aux traitements de données à caractère personnel lorsque:  
 a) le traitement est effectué dans le cadre des activités d'un établissement du responsable du traitement 

sur le territoire de l'État membre; si un même responsable du traitement est établi sur le territoire de 

plusieurs États membres, il doit prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect, par chacun de 
ses établissements, des obligations prévues par le droit national applicable;  

 b) le responsable du traitement n'est pas établi sur le ter ritoire de l'État membre mais en un lieu où sa loi 
nationale s'applique en vertu du droit international public;  

 c) le responsable du traitement n'est pas établi sur le territoire de la Communauté et recourt, à des fins de 
traitement de données à caractère  personnel, à des moyens, automatisés ou non, situés sur le territoire 
dudit État membre, sauf si ces moyens ne sont utilisés qu'à des fins de transit sur le territoire de la 
Communauté.  
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¶ le traitement effectué par un établissemen t situé sur  le territoire dôun £tat 

membre 56 ,  

¶ le traitement  qui nôest pas effectu® par un État membre d e la C ommunauté mais 

par un État tiers dans lequel sa loi nationale sôapplique en vertu du droit 

international public,  

¶ le traitement qui nôest pas effectu® par un responsable appartenant à la 

Communauté  européenne  mais il existe toutefois un traitement de données intra -

communautaire.  

Ainsi, en pr®sence dôun traitement de donn®es mis en îuvre au moyen dô®quipements 

implantés sur plusieurs États membres, le responsabl e dôun traitement de donn®es devra 

désigner u n représentant dans chacun des É tats où des équipements sont utilisés .57   

Qui est le responsable du traitement  ? 

La directive 95/46/CE  d®finit le responsable dôun traitement de donn®es personnelles en 

son article  2d   comme étant « la personne physique ou morale, l'autorité publique, le 

service ou tout autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les 

finalités et les moyens du traitement de données à caractère personnel ; lorsque les 

finalités  et les moyens du traitement sont déterminés par des dispositions législatives ou 

réglementaires nationales ou communautaires, le responsable du traitement ou les 

critères spécifiques pour le désigner peuvent être fixés par le droit national ou 

communautai re  ».   

Que rev°t la notion dô®tablissement ?  

La directive pr®cit®e utilise la notion dôétablissement  pour déterminer la loi applicable à 

un traitement de données. Le lieu dô®tablissement implique un exercice r®el et 

effectif dôune activit® «  au moyen dôimplantations stables » sur le territoire 

dôun £tat membre. La notion dô « implantations stables  è nôest pas sans poser des 

questions. Lôemplacement des équipements permettant le traitement des données  peut 

avoir un rôle à jouer sur la détermination de l a loi applicable.  

Les équipements doivent être utilisés par le responsable du traitement qui en dispose et 

les utilise comme il le souhaite. Lôutilisation des ®quipements respecte deux points : la 

                                                                                                                                    

 2. Dans le cas visé au paragraphe 1 point c), le responsable du trai tement doit désigner un représentant 
établi sur le territoire dudit État membre, sans préjudice d'actions qui pourraient être introduites contre le 
responsable du traitement lui -même.  » 

56 . Le Groupe Article 29, dans un document de travail intitulé « Application internationale du droit de lôUE en 
matière de protection des données au traitement des données à caractère personnel sur Internet par des 
sites web ®tablis en dehors de lôUE » du 30 mai 2002 56 ,prononce de la sorte  : «  Lorsque le traitement est  
effectu® dans le cadre des activit®s d'un ®tablissement du responsable sur le territoire dôun £tat membre, 
les dispositions nationales de cet £tat membre en mati¯re de protection des donn®es sôappliquent au 
traitement. Lorsque le même responsable du trait ement est établi sur le territoire de plusieurs États 
membres, chacun des établissements doit respecter les obligations stipulées par les lois respectives des 
États membres concernés pour le traitement des données effectué dans le cadre de leurs activités.  Ce 
nôest pas l¨ une exception au principe du pays dôorigine. Il sôagit simplement de son application la plus 
stricte : lorsque le responsable choisit dôavoir non un mais plusieurs ®tablissements, il ne b®n®ficie pas de 
lôavantage selon lequel respecter une seule loi suffit pour toutes les activit®s exerc®es sur lôensemble du 
marché intérieur. Ce responsable doit donc appliquer en parallèle les lois nationales correspondant à 
chacun des établissements. Le groupe de travail pourrait éventuellement traiter ce t aspect 
ultérieurement.  » 

 Lôavis 1/2008 du Groupe Article 29 sur les aspects de la protection des donn®es li®s aux moteurs de 

recherche du 4 avril 2008 56  précise que  : «  L'une des principales conclusions de lôavis est que la directive 
sur la protection de s donn®es sôapplique g®n®ralement au traitement des donn®es ¨ caract¯re personnel 
par les moteurs de recherche, m°me lorsque le si¯ge de ces derniers se trouve en dehors de lôEEE, et quôil 
incombe aux fournisseurs de moteurs de recherche qui se trouvent da ns cette situation de clarifier leur 
r¹le dans lôEEE ainsi que lô®tendue de leurs responsabilit®s en vertu de la directive ».  

57 . La Directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère personnel et 
la protection de la vi e privée dans le secteur des communications électroniques 57  fait également référence 
à la notion de responsable du traitement et renvoie notamment vers la Directive 95/46/CE.  
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r®alisation dôun traitement et la volont® de le r®aliser par le responsable.  

Lôutilisation ne doit pas °tre confondue avec la propri®t® des ®quipements qui est sans 

influence sur la détermination de la loi applicable.  

Le critère  de rattachement  ¨ lôordre juridique communautaire est normalement le 

lieu dô®tablissement. Si ce dernier nôest pas situ® sur le territoire de la communaut®, ce 

sont les lieux dans lesquels les équipements sont situés qui détermineront la loi 

applicable.   

Donc, pour que les grands acteurs étrangers se voient appliquer la loi française, par  

exemple, il faut que le lieu dô®tablissement soit implant® en France. 

Les sénateurs Anne -Marie Escoffier et Yves D®traigne, auteurs dôune 

proposition de loi tendant ¨ mieux garantir le droit ¨ la vie priv®e ¨ lôheure du 

numérique 58 , proposent, parallèlemen t que la loi Informatique et Libertés de 

1978 sôapplique aux grands acteurs de lôinternet ®trangers. Ils préconisent ainsi 

de faire évoluer la directive du 24 octobre 1995, sans remettre en cause le haut niveau 

de protection qu'elle accorde, afin de soumettre ces acteurs aux juridictions et au droit 

français dès lors qu'ils visent bien un public français.   

Cette proposition pourrait venir ®claircir les questions aff®rentes ¨ lôapplicabilit® de la loi 

française.  

 

En tout état de cause et au - delà  des di scussions au sein du groupe , les membres 

du groupe de travail mettent en avant la nécessité de mettre en place de bonnes 

pratiques  qui devront transcender le débat juridique .  

Au - delà des problématiques juridiques soulevées, les membres du groupe de 

travai l sôaccordent sur le besoin de mettre en place des bonnes pratiques qui 

seront respectées par les acteurs économiques en matière de publicité ciblée et 

sur le rôle que  lôinternaute doit jouer en compl®ment de ces bonnes pratiques.  

 

                                           

58 . Proposition de loi du 6 novembre 2009  : http://www.senat.fr/leg/ppl09 -093.html   

http://www.senat.fr/leg/ppl09-093.html
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II.  ï LA CO -RÉGULATION DE L A PUBLICITÉ CIBLÉE  : 
VERS DES PRATIQUES RE SPONSABLES ET 
TRANSPARENTES  

 

Il apparaî t avec ®vidence ¨ lôensemble des membres du groupe de travail quôil existe ¨ la 

fois un d®ficit dôinformation des internautes sur la publicité ciblée et , 

corollairement ou non , une crainte de ceux - ci vis - à- vis de techniques 

publicitaires quôils connaissent mal ou peu mais qui sont ¨ tout le moins suspect®es 

dô°tre op®r®es ¨ leur insu. 

Le ciblage publicitaire a pour objectif, pour les professionnels de la publicité, de  fournir 

une publicité  pertinente ¨ lôinternaute. Elle peut correspondre aux caract®ristiques 

déclarées par un individu (un homme ou une femme, de tel âge, etc.) et/ou à ses centres 

dôint®r°ts du moment. Aussi, pour être efficace , la publicité ciblée doit pouvoir s ôappuyer 

sur des informations qui concernent au plus pr¯s lôinternaute. Ces informations sont 

dôailleurs parfois des donn®es ¨ caract¯re personnel. Tout ceci a un impact en terme s de 

respect de la vie privée de  lôutilisateur qui, avec plus ou moins de p récision, est ciblé 

dans ses goû ts et préférences. Une juste mesure entre les moyens mis en îuvre 

pour fournir le contenu publicitaire cibl® et la protection de lôinternaute doit 

être trouvée .  

En accord avec lôune des conclusions de la CNIL, dans son rapp ort du 5 février 

2009 59 , visant à « encourager lôadoption de code de bonnes pratiques par les 

professionnels et coordonner son action avec les travaux conduits par le Forum des droits 

sur lôinternet », les membres du groupe de travail, malgré des lectures d ivergentes sur 

certains points, estiment possible de promouvoir des bonnes pratiques permettant 

une diffusion plus transparente de la publicité ciblée et plus particulièrement de 

la publicité comportementale .   

Ces bonnes pratiques supposent, dôune part, un effort des professionnels quant  à leur s 

pratiques et engagements vis -à-vis des internautes, et dôautre part, une am®lioration de 

la compr®hension par lôinternaute de lôenvironnement num®rique dans lequel il ®volue et 

dans lequel la publicité lui est adres sée.  

Elles sôinscrivent dans une perspective responsable des professionnels de la publicité qui 

souhaite nt  offrir une transparence accrue de leurs pratiques au bénéfice des internautes 

et proposer des informations et solutions pragmatiques pour faire face  aux interrogations 

des utilisateurs. Elles sôarticulent autour de trois probl®matiques : celle de lôacc¯s ¨ 

lôinformation par lôinternaute ;  celle de la maîtrise, par celui -ci, du contenu des 

informations recueillies à des fins publicitaires  ;  et celle de  la gestion, par le professionnel 

de la publicité tel que la régie publicitaire, desdites informations.  

Elles pourront constituer une  base pour des engagements professionne ls de nature à 

lever des ambiguï t®s, am®liorer lôaccessibilit® des informations à de stination  des 

internautes, faciliter lôexercice de leurs droits ou lôusage de services propos®s par les 

professionnels aux internautes. Elles pourront faire lôobjet dôune charte multi - acteurs  

signée par , notamment,  les membres du groupe de travail.  Les act eurs pourront 

pr®senter dans ce cadre les r®sultats de la mise en îuvre des bonnes pratiques inscrites 

dans la pr®sente recommandation (contenu, visibilit® de lôinformation, syst¯me dôopt -

outé). 

Les pro fessionnels concernés par ces bonnes pratique s sont, principalement, les régies 

publicitaires  et les agences média , qui, comme nous lôavons vu pr®c®demment, 

                                           

59 . La publicité ciblée en ligne ï Rapport de la CNIL du 5 février 
2009  :  http://www.cnil.fr/fileadm in/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf   

http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/Publicite_Ciblee_rapport_VD.pdf
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organisent et gèrent la diffusion sur les sites internet éditeur de  publicités personnalisée 

et comportementale 60 .  

A.  ï  La mise en place  dôun él ®ment visuel ou dôune zone cliquable,  depuis 

lôobjet publicitaire,  mentionnant la régie publicitaire et renvoyant vers une 

page dédiée à la publicité ciblée   

1. ï Un élément visuel ou une zone cliquable  depuis lôobjet publicitaire 

( publicité comportementale)  

Lorsquôun internaute  navigue sur un site internet et se trouve face à des publicités, il ne 

sait pas forcément sôil sôagit dôune publicit® cibl®e ou non. Il ne conna´t pas, par ailleurs, 

le nom de la régie  publicitaire qui diffuse cette pu blicité. Il ne sait pas forcément 

également que des cookies  publicitaires sôinstallent sur son ordinateur pour g®n®rer cette 

publicité personnalisée et comportementale, ni quelles sont les informations utilisées à 

des fins publicitaires et où vont lesdites  informations . 

Lôidentification de la publicité ciblée (comportementale) apparaît  comme un préalable 

indispensable dans lô®mission des bonnes pratiques. Il est, par ailleurs, utile  que 

lôinternaute sache ¨ quelle r®gie publicitaire il a affaire pour °tre informé  sur le devenir 

des informations recueillies et sur la possibilit® de demander la suppression, ¨ lôavenir, 

de ces publicités ciblées.  

Une fois  la publicité ciblée et le professionnel identifié s,  pour d®livrer lôinformation ¨ 

lôinternaute, il faut lôorganiser. Cette identification pourrait se matérialiser par un élément 

visuel ou une zone cliquable indiquant, ¨ la fois, lôexistence de la publicit® cibl®e et 

lôidentit® de la r®gie publicitaire. Certains acteurs de lôinternet sp®cialis®s en publicit® 

com portementale pratiquent déjà cette identification visuelle. Elle pourrait se généraliser 

pour une meilleure transparence des pratiques des professionnels.  

Au fil des discussions au sein du groupe de travail, il est apparu que, pour permettre à 

lôinternaute dôacc®der le plus facilement possible aux informations d®livr®es par le 

professionnel sur la publicité ciblée, il était nécessaire que cette information soit 

directement accessible depuis ladite publicité.  

Lô®l®ment visuel ou la zone cliquable pr®sent directement sur la publicité ou sur les 

contours de la publicité (bandeau publicitaire, etc.) permettra ainsi une identification 

rapide de la publicit® cibl®e par lôinternaute, si celui-ci a été suffisamment informé en 

amont de la signification de cet élémen t visuel cliquable.  

Le fait de pouvoir cliquer sur un élément visuel ou une zone qui se trouve sur la publicité 

pour arriver sur le site de la régie publicitaire externe ou sur une page interne  du site 

visit® par lôinternaute si ce dernier est une r®gie interne est un système simple qui 

pr®sente une efficacit® r®elle au b®n®fice de lôinternaute.  

Il gagnera à être mieux connu des internautes pour que ceux -ci identifient rapidement 

lô®l®ment visuel ou la zone.  

Les modalit ®s de la mise en place dôun ®l®ment visuel ou dôune zone sur ou sur les 

contours de la publicité ciblée pourront être déterminées avec les professionnels de la 

publicité. Certains professionnels utilisent déjà un logo. Dôautres mentionnent 

directement leur nom.  

À défaut de ce dispositif, un lien en bas de page du site internet qui est le support de la 

publicit® cibl®e pourra °tre pr®vu afin de permettre ¨ lôinternaute dô°tre inform® au 

mieux. Ce lien existe déjà sur certains sites . Il nôest toutefois pas toujours visible et 

facilement accessible par lôinternaute.  

                                           

60 . Les acteurs de la publicité -  Cf. p.12 et suivantes  du présent document . 
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Le lien en bas de page consacré à la publicité ciblée pourrait être développé pour une 

meilleure transparence. Il renverrait directement sur une page dédiée à la publicit é ciblée 

et pourrait même renvoyer directement à la page dédiée de la régie publicitaire. 61   

Le Forum des droits sur lôinternet recommande que la publicité ciblée ainsi  que le nom de 

la régie publicitaire  qui permet la diffusion de la publicité  ï quôelle soit interne ou  

externe  ï soient clairement indiqué s, dans un souci de transparence et de visibilité par  

lôinternaute. À cette fin, il préconise que soit mis en place un élément visuel cliquable 

depuis lôobjet publicitaire. Lô®l®ment visuel ou la zone cliquable doit être visible, 

facilement accessible et compr®hensible par lôinternaute.  

À défaut, un lien en bas de page consacré à la publicité ciblée sur le site qui diffuse la 

publicit® est recommand® afin dôinformer au mieux lôinternaute.  

2. ï Une  page dédi ée aux publicités personnalisées et 

comportementales  

Lôenqu°te précitée men®e aux mois de mai et juin 2009 par lôUNAF et la CNAFC aupr¯s 

de 240 personnes 62  montre  que les internautes ne sont pas toujours conscients de 

lôexistence de cette publicit®. Il sôagit donc de renforcer la transparence  des pratiques 

des professionnels de la publicité pour permettre la confiance  des utilisateurs.  

Lôinstauration dôune plus grande transparence par les professionnels passe  donc 

notamment par la mise en place dôune page en tièrement dédiée à la publicité ciblée. Une 

fois que lôinternaute aura cliqu® sur lô®l®ment visuel ou la zone cliquable depuis la 

publicité 63, il pourra acc®der ¨ cette page dôinformation enti¯rement consacr®e ¨ la 

publicité personnalisée et comportementale .  

Certains sites , supports de la publicité, ont déjà mis en place une page consacrée à la 

publicité ciblée  en explicitant, notamment, ce quôest un cookie  et comment faire pour le 

supprimer. Cette pratique déjà existante devrait pouvoir se coupler avec la mise en place 

dôune page dédiée sur le site des régies publicitaires .   

Le Forum des droits sur lôinternet recommande la mise en place, par les régies 

publicitaires,  dôune page d®di®e ¨ la publicit® cibl®e (personnalisée et comportementale)  

regroupant toutes les informations nécessaires à la compréhension de ces pratiques par  

lôinternaute.  

Cette page doit être facilement  accessible ¨ partir de lô®l®ment visuel cliquable sur la 

publicité ou sur les contours de la publicité ciblée et, le cas échéant, à partir du site 

internet où est diffusée la publicité et facilement compréhensible et exploitable. Elle sera 

g®r®e par la r®gie publicitaire, quôelle soit interne ou externe.  

Certains membres du groupe de travail , en particulier les représentant s des utilisateurs,  

indique nt  quô¨ lôheure actuelle les informations relatives à la publicité ciblée  sont souvent 

disparates, longues et peu accessibles pour lôinternaute.  

 

                                           

61 . Dans le cadre des r®flexions men®es par le Forum des droits sur lôinternet sur la publicit® cibl®e, le 
Syndicat des R®gies Internet (SRI) a ®t® consult®. En lôesp¯ce, Le SRI émet un avis favor able sur la mise 
en place dôun ®l®ment visuel ou dôune zone cliquable sur la publicité comportementale  ou ¨ d®faut dôun lien 
en bas de page du site éditeur, mentionnant la régie publicitaire, et renvoyant vers une pag e dédiée à la 
publicité ciblée. Le SRI préfère cependant favoriser le lien en bas de page, beaucoup plu s aisé à mettre en 
place.  

62 . Cf. annexe 6 p.56 et suivantes du présent document . 
63 . Cf. infra . 
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Par conséquent, la page dédiée doit être un tableau de bord, facilement accessibl e et 

utilisant des termes compréhensible s, recensant toutes les informations utiles à la 

compr®hension de lôinternaute pour mieux appr®hender cette forme de publicit®.  

De plus, pour en faciliter la lecture, cette  page explicative et récapitulative doit 

comporter les mêmes informations  pour toutes les régies publicitaires. L ôindication des 

données à caractère personnel utilisées ou des informations collectées sur son 

comportement de navigation et ¨ quelles fins est primordiale pour lôinternaute. La 

connaiss ance de lôinternaute sur lôutilisation de ses informations peut parfois être  diffuse.  

Lôensemble des membres du groupe de travail réaffirme  la volonté de développer les  

informations suivantes en matière de publicité ciblée  dans la page dédiée à cet effet  :  

¶ La régie publicitaire et ses coordonnées  ;  

¶ La présence des cookies  publicitaires et du syst¯me mis en îuvre par le 

professionnel en matière de publicité ciblée , ses modalités de fonctionnement  ;  

¶ Les informations utilisées à des fins publicitaires  : le classement par centres 

dôint®r°ts64, indication des donn®es communiqu®es par lôinternaute lors de son 

inscription à un service (âge, sexe, localité, etc.) et qui sont utilisées à des fins 

de publicité personnalisée, etc.  ;  

¶ La r®affirmation de lôexclusion des informations dites «  sensibles  » 

(notamment  : informations relatives à lôorigine ethnique ou raciale, la 

nationalit®, lôorientation et les pratiques sexuelles, lô®tat de sant®, les 

convictions religieuse s, politiques et/ou syndicales, etc.) et de lôabsence de 

création de catégories sensibles relatives à des comportements ou centres 

dôint®r°t spécifiques aux enfants de moins de 13 ans .  

 

Le Forum des droits sur lôinternet recommande que soient mentionnées a minima  les 

informations suivantes dans la page dôinformation dédiée à la publicité ciblée  

(personnalisée et comportementale)  : identification de la publicité ciblée, nature et 

fonctionnement des cookies  installés à des fins de publicité p ersonnalisée et 

comportementale , indication du système dôopposition utilisé par la régie publicitaire 

(système dôopt-out , etc.), indication des informations exploitées , indication de 

lôexclusion des informations dites ç sensibles  ».  

B.  ï La ma´trise par lôinternaute des informations recueillies  

Outre le renforcement de lôinformation de lôinternaute via  lô®l®ment visuel renvoyant vers 

une page consacrée à la publicité p ersonnalisée et comportementale , les membres du 

groupe de travail retiennent le principe selon lequel lôinternaute doit °tre ma´tre de 

lôutilisation de ses données à caractère personnel et des informations relatives à son 

comportement de navigation qui pourraient être utilisées à des fins de publicité ciblée.  

Lôinternaute doit pouvoir ma´triser lôutilisation de ses donn®es ¨ caract¯re personnel et de 

ses informations de navigation.  

Cette ma´trise par lôinternaute de toutes les donn®es et informations recueillies ¨ des fins 

de publicit® cibl®e sôeffectue :  

¶ via  la possibilit® de refuser cette publicit® cibl®e (lôopt -out doit ainsi êt re 

encadré et généralisé)  ;  

¶ via  la mise en place dôune mutualisation des cookies  dôopt-out  (pour permettre 

¨ lôinternaute dôexercer son droit dôopposition plus facilement) ;  

¶ et via  la mise en place dôune possibilit® pour lôinternaute dôaccepter ou refuse r 

lôexploitation dôinformations issues dôun rapprochement entre des données à 

                                           

64 . Certains acteurs de la publicité ont déjà mis en place un système de cochage/décochage des centres 
dôint®r°t r®v®l®s par leur navigation. 
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caractère personnel et des informations comportementales liées à la 

navigation  (pour lui permettre de prendre conscience pleinement et de 

mani¯re sp®cifique quôil y a un rapprochement de ses données à caractère 

personnel et des informations liées au comportement de navigation issues de 

lôordinateur quôil utilise). 

1. ï  La g®n®ralisation de lôopt - out  en matière de publicité 

comportementale  

La question du consentement li® ¨ lôutilisation des informations recueillies à des fins de 

publicit® cibl®e a ®t® centrale dans les discussions du groupe de travail. Il sôagit, en effet, 

ici de savoir si les informations recueillies ¨ des fins de publicit® doivent faire lôobjet dôun 

consentement sp®cifique par lôinternaute. 

Les m embres du groupe de travail ont ainsi abordé la question de lôopt- in 65  et de lôopt-

out 66  en matière de publicité ciblée.  

Côest la publicit® comportementale qui soul¯ve le plus dôinterrogations en 

matière de consentement.  

En  effet, p our la publicité personnalisée , le consentement  est le plus souvent 

int®gr® dans les conditions g®n®rales dôabonnement et valider ces conditions vaut 

acceptation de lôutilisation des donn®es ¨ caract¯re personnel collect®es lors dudit 

abonnement. Le refus dôune des conditions g®n®rales dôabonnement ne permet pas de 

sôabonner. Il nôy a pas de consentement pr®alable sp®cifique pour la publicit® 

personnalis®e. La finalit® de lôutilisation des donn®es ¨ caract¯re personnel ¨ des fins 

publicitaires peut  être mentionnée parmi les autres finalités. Elle est souvent indiquée 

dans une page dédiée aux données à caractère personnel.  

Pour la publicité comportementale , lorsquôil y a installation dôun cookie  traceur, 

conform®ment ¨ lôarticle 32 II de la loi du 6 janvier 1978, la solution retenue est 

lôopt- out 67 .  

La question soulevée par le groupe de travail a été la suivante  : lôopt- out  est - il 

suffisant  en matière de publicité comportementale  ?  

La CNIL , dans son rapport du 5 février 2009, met en avant le fait que  : «  Seul un « 

opt - in  »  portant ¨ la fois sur la collecte de donn®es et lôaffichage de publicit®s 

comportementales pourrait réellement donner un contrôle aux utilisateurs. Il est 

cependant peu probable que les industriels du domaine suivent cette approc he 

qui r®duirait consid®rablement le nombre dôinternautes pouvant °tre trac®s et 

pouvant recevoir de la publicité ciblée.  » 

Les professionnels de la publicité  estiment quôen lôabsence dôexploitation de donn®es 

à caractère personnel en matière de publicité comportementale,  lôutilisation de lôopt- in  

serait disproportionn®e par rapport aux risques encourus par lôinternaute, à 

savoir être exposé à une publicité plus «  ciblée  è quôhabituellement. Par ailleurs, lôopt- in  

serait de nature à modifier la navigation d e lôinternaute en la rendant moins 

                                           

65 . On parle dôopt- in  lorsquôil est demand® ¨ lôinternaute de donner son consentement  pr®alablement ¨ toute 
collecte dôinformation. L'opt - in  peut être actif  : l'internaute doit volontairement cocher une case ou faire 
défiler un menu déroulant pour que les informations le conc ernant soient utilisées ultérieurement à des 
fins publicitaires. L'opt - in  peut - être passif  : une case est déjà précochée ou un menu déroulant déjà 
positionné sur oui.  

66 . On parle dôopt- out  lorsquôil est laiss® ¨ lôinternaute la possibilit® de sôopposer a posteriori  à la collecte 
dôinformations. L'opt - out  est actif  lorsquôil faut cocher une case ou s®lectionner un menu d®roulant pour 
ne pas recevoir de message ultérieurement. On considère l'accord de l'internaute comme acquis par 
défaut, comme implicite. L' opt -out  est passif  lorsquôen s'inscrivant ¨ un service, l'internaute est 
automatiquement inscrit sur une liste de diffusion sans qu'il ait la possibilité de changer cela au moment 
de l'inscription. La désinscription ne peut se faire q u'après l'inscription.  L'opposition de l'internaute est 
exprimée  a posteriori . 

67 . Cf. p. 12  du présent document .  
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fluide , du fait de demandes r®p®t®es dôautorisation de recueil des informations 

notamment de navigation. Enfin, les acteurs économiques du groupe de travail rappellent 

que la publicité , et notamment la publicité comportem entale  dont les espaces sont 

vendus plus chers aux annonceurs, soutient le mod¯le ®conomique de lôinternet. 

Lôopt- out  leur semble être une solution acceptable et efficace pour permettre 

une publicité ciblée si les internautes le souhaitent 68 .  

Les représenta nts des utilisateurs , quant à eux, indiquent que la solution de lôopt-

in  serait évidemment la solution la plus pertinente  : en effet, la demande de recueil 

de donn®es ¨ caract¯re personnel et dôinformations sur le comportement de navigation 

provient des acteurs ®conomiques et le consentement de lôinternaute devrait par 

conséquent toujours être requis au préalable  (publicité comportementale y compris) .  

Les repr®sentants des utilisateurs ajoutent cependant quôil est n®cessaire dô°tre 

réaliste avec les prat iques actuelles et que la question du modèle économique 

de lôinternet doit aussi °tre prise en compte.  Aussi, si un système généralisé 

dôopt- out  peut être acceptable, il doit , toutefois,  imp®rativement sôaccompagner 

au préalable dôune information facilement accessible et compréhensible des 

internautes .  

Il existe diff®rents syst¯mes dôopt - out . Lôopt -out  peut être simple  (une purge 

régulière des cookies  traceurs doit °tre alors effectu®e par lôinternaute sinon un autre 

cookie  sôinstallera lors dôune nouvelle navigation et il recevra de nouveau de la publicité 

comportementale) ou persistant  (lôinformation selon laquelle lôinternaute ne souhaite 

plus recevoir de publicit® comportementale est conserv®e par lôordinateur ou le 

navigateur et ®vite ainsi lôinternaute a régulièrement «  opt -outer  »).  

Concernant lôopt-out  simple, s i lôinternaute supprime les cookies  ou sôil les efface, cela 

supprimera dans le m°me temps le choix de lôinternaute dôuser de son droit dôopt-out . 

Par ailleurs, q uôil sôagisse de la suppression des cookies  publicitaires ou de lôactivation de 

lôopt-out, lôop®ration devra °tre effectu®e ¨ chaque fois par lôinternaute et sur tous les 

navigateurs quôil utilise. Lôinternaute devra donc °tre vigilant et v®rifier r®guli¯rement si 

le cookie  de pu blicité ciblée reste  effacé.  En effet, pour que le refus de recevoir  de la 

publicité ciblée soit permanent, il est nécessaire que lôopt-out  soit persistant.  

Il apparaît primordial, pour les membres du groupe de travail du Forum des  droits sur 

lôinternet que lôopt -out  soit un opt -out persistant lié au navigateur.  

Activer la fonction opt -out ne supprime pas tous les messages publicitaires mais 

uniquement ceux relevant de la publicité comportementale .  

Par ailleurs, lôexercice de cet opt - out  doit garantir une navigation normale en 

cas de mise en pratique.  

En effet, la navigation sur internet nôest pas ais®e lorsque les cookies  sont vidés , elle  

devient plus difficile , voire impossible si tous les cookies  sont rejetés . Lôacc¯s ¨ certains 

services du site est alors impossible. Il sôagit de bien distinguer les diff®rents cookies  qui 

sôinstallent sur lôordinateur et de bien identifier  celui qui est d®di® au suivi et ¨ lôanalyse 

de la navigation de lôinternaute.  

Les régies publicitaires qui  développent les cookies  publicitaires doivent donc garder  cet 

objectif : permettre une navigation lorsque les cookies  traceurs sont désinstallés de 

lôordinateur.  

Le Forum des droits sur lôinternet recommande que lôensemble des acteurs souhaitant 

recueillir des informations de navigation à des fins de publicité comportementale mette 

en place un syst¯me permettant ¨ lôinternaute de sôopposer ¨ cette finalit®.  

                                           

68 . Dans le cadre des r®flexions men®es par le Forum des droits sur lôinternet sur la publicit® cibl®e, le 
Syndicat des Régies Internet (SRI) a été consulté. En lôesp¯ce, le SRI se prononce  en faveur du principe de 
lôopt-out . 
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Le For um des droits sur lôinternet recommande, quôen cas dôutilisation dôun syst¯me 

dôopt-out, le dispositif de lôopt -out  persistant  li® ¨ lôordinateur, au navigateur ou tout 

moyen comparable soit privilégié . Cela permettra ainsi que ladite fonction ne soit pas à 

ré -activer à chaque nouvelle navigation.   

2. ï  La mise en place dôun Network Advertising Initiative  (NAI) à la 

française  

Comme cela a été indiqué précédemment, la publicité comportementale est rendue 

possible gr©ce ¨ lôinstallation sur lôordinateur de l ôinternaute dôun cookie  traceur. Ce 

cookie  traceur  sôinstalle par d®faut sur lôordinateur.  

Dans le cadre dôune initiative am®ricaine dite ç Network advertising initiative  » (NAI) 69 , 

certains grands acteurs 70  se sont regroupés et ont mis en place un système commun 

permettant de réaliser une opération commune dite dôopt -out  sur les cookies  utilisés pour 

adresser ce type de publicité.   

Ainsi, lôinternaute qui consulte le site du NAI acc¯de ¨ une page du site qui recense tous 

les cookies  de publicité qui sont in stallés sur son ordinateur. Il peut choisir de faire un 

opt -out général en sélectionnant tous les cookies  ou de faire un opt -out  partiel en ne 

cochant que certains cookies .  

Cette page mise en place par le NAI et établissant la liste des cookies  des sociétés qui 

sont adh®rentes au NAI est un v®ritable tableau de bord pour lôinternaute qui s®lectionne 

ou désélectionne tel ou tel cookie .  

Il convient de pr®ciser que, suivant le choix de lôinternaute, cette proc®dure peut °tre 

réalisée sur chaque sit e ou globalement et quôen fonction des choix de lôinternaute, celui-

ci pourra ou devra r®p®ter p®riodiquement cette op®ration selon quôil aura ou non purg® 

ses cookie s71 .  

Cette possibilité dôopt-out  ne concerne pas tous les prestataires de services internet  mais 

les seuls adhérents de la «  Network advertising initiative  » qui sont anglo -saxon .  

ê lôheure actuelle, un internaute fran­ais peut utiliser le NAI am®ricain mais les pages 

sont toutes en anglais, ce qui nôen facilite pas la compr®hension. 

Par ailleu rs, tous les acteurs de la publicité comportementale qui pratiquent cette forme 

de publicité auprès des internautes français ne font pas partie du NAI. Enfin, il existe des 

acteurs fran­ais importants en France quôil convient de prendre en compte. 

Tout cec i incite ¨ la mise en place dôun NAI ¨ la fran­aise72 .  

Dans un premier temps, les grands acteurs américains de la publicité comportementale , 

qui sont adhérents au NAI américain et qui font de la publicité comportementale pour des 

internautes français, pourr aient mettre en ligne une traduction des pages existantes sur 

le site du NAI américain.   

Le NAI à la française susceptible de voir le jour prochainement pourrait reprendre cette 

traduction et inclure des adhérents français spécialistes également de la publ icité 

comportementale.  

                                           

69 . http://www.networkadvertising.org/   
70 . Pour voir les cookies  installés dans un répertoire de son ordinateur et les acteurs adhérents du NAI , il est 

nécessaire de se rendre sur cette page  : http://www.networkadvertising.org/managing/opt_out.asp   
71 . http://ww w.networkadvertising.org/managing/opt_out.asp#  
72 . Dans le cadre des r®flexions men®es par le Forum des droits sur lôinternet sur la publicit® cibl®e, le 

Syndicat des R®gies Internet (SRI) a ®t® consult®. En lôesp¯ce, le SRI est favorable ¨ cette 
recommanda tion. Il précise que des initiatives sont en cours au niveau européen (IAB Europe). U n lien 
vers le site d®velopp® par lôIAB pourrait °tre mis en place. Lôid®e est de conserver un système unique, 
dupliqué dans les différentes langues (tous les acteurs depu is la même page proposent leur opt -out ) . 

http://www.networkadvertising.org/
http://www.networkadvertising.org/managing/opt_out.asp
http://www.networkadvertising.org/managing/opt_out.asp
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Le Forum des droits sur lôinternet recommande que, dans un premier temps, une 

traduction des pages du Network advertising initiative  (NAI) américain soit effectuée afin 

de permettre aux internautes fran­ais de lôutiliser. 

Le Forum des droits sur lôinternet recommande que soit mis en place , par les 

profe ssionnels de la publicité comportementale,  un service équivalent au NAI américain 

et qui permet te  aux internautes français de recourir aux fonctionnalités dôopt-out  

proposées . 

Une r®flexion sur la standardisation de lô®l®ment visuel ou la zone cliquable pourra °tre 

menée, dans le cadre de la mise en place de ce NAI, et pour assurer une visibilité 

imm®diate de la part de lôinternaute.   

En tout état de cause, le Forum des droit s sur lôinternet souligne la n®cessit® de 

communiquer sur lôexistence de ce service (existant et ¨ venir) aupr¯s des internautes 

afin que ceux -ci lôutilisent. 

3. ï Le cas particulier du rapprochement de do nnées à caractère 

personnel et des informations comportementales liées à la 

navigation  

Le groupe de travail sôest interrog® sur le cas du rapprochement des donn®es ¨ caract¯re 

personnel et des informations liées au comportement de navigation.  

Au d®part, lôutilisation des donn®es ¨ caract¯re personnel et leur finalité sont consenties 

par lôinternaute qui en est inform®.  

Mais la question du consentement de lôinternaute se repose lorsque les informations sur 

le comportement de navigation sont agrégées aux données à caractère personnel pour 

être utilisées à des fins de publicité.  

LôUDA73 , dans sa communication du mois de juin 2009, a mis en exergue la question du  

recoupement des données  et a réaffirmé le respect  de la loi de 1978 en cas de 

recoupement des données personnelles  : «  en cas de recoupement des i nformations 

recueillies à des fins de publicité ciblée avec des traitements de données personnelles, ou 

en cas dôacc¯s ¨ des informations recoup®es, toutes les obligations de la loi Informatique 

et Libertés de 1978, et le cas échéant, celles de la loi pour  la confiance dans lô®conomie 

num®rique de 2004, trouvent application (information de lôinternaute de la cr®ation du 

nouveau traitement et de la finalit® de sa constitution, droit dôacc¯s, de rectification et 

dôopposition ¨ lôexploitation de ses donn®es personnelles, consentement sollicité avant 

tout envoi de prospection commerciale par courrier électronique, télécopie ou automate 

dôappel). »  

Il ressort des discussions du groupe de travail que deux cas doivent être pris en compte 

concernant le rapprochemen t des données à caractère personnel et des informations 

liées à la navigation  :  

¶ Au moment o½ lôinternaute sôinscrit ¨ un service, le rapprochement est pr®vu. 

¶ Au moment o½ lôinternaute sôinscrit ¨ un service, le rapprochement nôest pas 

prévu. Mais par la s uite, il y a rapprochement.  

 

Concernant le premier cas, le fait de pr®voir et dôindiquer ¨ lôinternaute, dans les 

conditions g®n®rales dôutilisation du site, quôun rapprochement entre ses donn®es ¨ 

caractère personnel et les informations comportementales liées à sa navigation pourra 

°tre effectu®, est suffisant. Il serait souhaitable quôun paragraphe soit sp®cialement 

                                           

73 . « Publicit® cibl®e sur internet : lôUnion des annonceurs fait le point  », juin 2009  : 
http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/Droit_fiscalite/Actualites_juridiques/UDA_publicite_ciblee_jui
n2009.pdf   

http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/Droit_fiscalite/Actualites_juridiques/UDA_publicite_ciblee_juin2009.pdf
http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/Droit_fiscalite/Actualites_juridiques/UDA_publicite_ciblee_juin2009.pdf
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pr®vu afin de mettre en exergue cette pratique et que lôinternaute en soit pleinement 

informé. La condition du consentement préalable peut a lors être considérée comme 

respectée.  

Concernant le deuxième cas, les informations liées à la navigation «  deviennent  » des 

donn®es ¨ caract¯re personnel si elles sont rapproch®es dôinformations 

comportementales li®es ¨ la navigation. Lôinternaute nôa pas conscience, au départ, 

lorsquôil sôinscrit ¨ un service, que les informations li®es ¨ la navigation vont rev°tir ce 

caractère personnel si elles sont rapproché es des donn®es ¨ caract¯re personnel quôil a 

lui -même indiqué lors de son abonnement au site. Le  consentement de lôinternaute doit 

alors être spécifique et préalable à tout croisement de données pour lui permettre de 

savoir quôil y aura potentiellement un rapprochement74 .  

Le Forum des droits sur lôinternet recommande que le professionnel susceptible dôop®rer 

un rapprochement entre des données à caractère personnel et des informations 

comportementales liées à la navigation :  

¶ informe au pr®alable lôinternaute de ce rapprochement et de sa finalit® ;  

¶ offre simultan®ment ¨ lôinternaute le droit dôaccepter ou de refuser lôexploitation des 

donn®es et informations rapproch®es, et de lôinformer des ®ventuelles cons®quences 

de sa d®cision sur lôacc¯s au service en ligne quôil souscrit.  

C. ï La protection accrue de lôinternaute 

1. ï Lôexclusion des données  et informations  sensible s 

Selon lôarticle 8 de la loi du 6 janvier 1978, «  il est interdit de collecter ou de traiter 

des données à caractère personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les 

origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou 

l'appartenance syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à la vie 

sexuelle de celles -ci.  », exception faite du conse ntement exprès de la personne. 75  

Le principe posé par la loi de 1978 est donc  que ces données à caractère personnel , 

considérées comme «  sensibles  »  ne peuvent être collectées, quelle que soit la 

finalité de la collecte 76 .   

Les membres du groupe de tr avail réaffirment donc, pour la publicité personnalisée ,  

leur volonté de se confor mer au cadre l®gal et dôexclure ces donn®es de celles utilisables. 

Pour la publicité comportementale , aucune catégorie relative aux origines raciales ou 

ethniques, aux opinions politiques, religieuses, ¨ lôorientation sexuelle, etc. pouvant 

résulter du com portement de navigation, ne devrait être créée.  

Une autre cat®gorie dôinformation ¨ exclure obtient le consensus aupr¯s des membres du 

groupe de travail. Il sôagit des informations qui relèvent du comportement et d es 

centres dôint®r°t sp®cifiques des enfants  de moins de 13 ans , côest-à-dire des 

                                           

74 . Dans le cadre des r®flexions men®es par le Forum des droits sur lôinternet sur la publicit® cibl®e, le 
Syndicat des Régies Internet (SRI ) a ®t® consult®. En lôesp¯ce, le SRI préconise une généralisation de 
lôopt -out plut¹t que lôopt - in . Le SRI suit en cela la position de lôIAB. 

75 . Lôalin®a 2 de lôarticle 8 de la loi du 6 janvier 1978 compl¯te lôalin®a 1 en pr®cisant que : «  Dans la mesure 
o½ la finalit® du traitement lôexige pour certaines cat®gories de donn®es, ne sont pas soumis ¨ lôinterdiction 
prévue au I :  

 1° Les traitements pour lesquels la personne concernée a donné son consentement exprès, sauf dans le 
cas où la loi  pr®voit que lôinterdiction vis®e au I ne peut °tre lev®e par le consentement de la personne 
concern®e [é] ».  

76 . Dans le cadre des r®flexions men®es par le Forum des droits sur lôinternet sur la publicit® cibl®e, le 
Syndicat des Régies Internet (SRI) a ét ® consult®. En lôesp¯ce, le SRI est favorable ¨ lôexclusion des 
données sensibles et à la protection des internautes de moins de 13 ans. Il souligne que les données 
collectées via  les cookies  qui correspondent ¨ des centres dôint®r°ts ou des comportements dôinternautes 
de moins de 13 ans . 
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jeunes pouvant pour certains ne pas avoir lôesprit critique, la maturit® et le recul 

suffisants pour juger du caract¯re promotionnel personnalis® dôune information.  

Aucune catégorie relative à ces informations ne d oit être créée pour le ciblage 

comportemental. Certains professionnels de la publicit® ont dôores et d®j¨ d®cid® de ne 

pas les utiliser pour diffuser de la publicité comportementale. Cette pratique devrait être 

généralisée auprès des professionnels.  

Le For um des droits sur lôinternet recommande aux r®gies publicitaires de mettre en 

avant, pour plus de transparence aupr¯s de lôinternaute, le fait que les donn®es 

« sensibles  », telles que prévues par la loi du 6 janvier 1978, ne sont pas utilisées à des 

fins de publicité ciblée.  

Le Forum des droits sur lôinternet recommande aux acteurs de la publicit® quôil ne soit 

pas cr®® de cat®gories sp®cifiques relatives au comportement et aux centres dôint®r°t des 

enfants de moins de 13 ans. À ce titre, ces dernières ne devront donc alors pas être 

utilisées à des fins de publicité ciblée.  

2. ï La question de la publicité ciblée à partir du contenu des courriers 

électroniques  

Le groupe de travail sôest interrog® sur la pratique qui consiste ¨ utiliser le contenu des 

messages électroniques des internautes pour leur adresser de la publicité ciblée 77 .  

Lorsque lôinternaute affiche un courriel (quôil a re­u ou quôil a envoy®), le contenu du 

courrier électronique est scanné puis analysé par un robot et des publicités context uelles 

sôaffichent ensuite, en lien avec certains des termes utilis®s dans ledit courrier. 

Cette pratique est dénoncée par certains acteurs économiques, par les représentants des 

utilisateurs et de lôadministration. Elle a fait lôobjet dôun d®bat au sein du groupe de 

travail.  

Les membres du groupe de travail rappellent quôil sôagit dôun courrier ®lectronique, au 

sens de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans lô®conomie num®rique (LCEN) 78 . En 

effet, lorsque que ce courrier électronique est adressé à une personne identifiée, ce qui 

est le cas en lôesp¯ce, il est assimil® ¨ de la correspondance priv®e prot®g®e par la loi, 

sous peine de sanctions 79 .  

                                           

77 . La publicité contextuelle a été exclue du champ de réflexion du présent document. Toutefois, comme cela 
a été indiqué précédemment, une exception est  toutefois faite en ce qui concerne la publicité contextuelle 
via  les courriers électroniques car elle soulève  des interrogations quant à la protection de la vie privée . 

78 . Loi n°  2004 -575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique -  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164   

 Lôarticle 1 de la LCEN : «  On entend par communication au public par voie électronique toute mise à 
disposition du public ou de catégories de public, par un procédé de communication électronique, de signes 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature qui n' ont pas le caractère d'une 
correspondance privée.  

 On entend par communication au public en ligne toute transmission, sur demande individuelle, de données 
numériques n'ayant pas un caractère de correspondance privée, par un procédé de communication 
électr onique permettant un échange réciproque d'informations entre l'émetteur et le récepteur.  

 On entend par courrier électronique tout message, sous forme de texte, de voix, de son ou d'image, 

envoyé par un réseau public de communication, stocké sur un serveur  du réseau ou dans l'équipement 
terminal du destinataire, jusqu'à ce que ce dernier le récupère.  » 

79 . Article 226 -15 du Code pénal  : «  Le fait, commis de mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de retarder ou 
de détourner des correspondances arrivées ou non à destination et adressées à des tiers, ou d'en prendre 
frauduleusement connaissance, est puni d'un an  d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende.  

 Est puni des mêmes peines le fait, commis de mauvaise foi, d'intercepter, de détourner, d'utiliser ou de 
divulguer des correspondances émises, transmises ou reçues par la voie des télécommunications ou de 
pro céder à l'installation d'appareils conçus pour réaliser de telles interceptions.  » 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164
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La loi n°  91 -646 du 10 juillet 1991 relative au secret des correspondances émises par la 

voie des communic ations électroniques 80  a vocation à garantir le secret des 

correspondances privées émises par voies de télécommunication.  

Par ailleurs, la circulaire du 17 janvier 1988 81  prise en application de l'article 43 de la loi 

n°  86 -1067 du 30 septembre 1986 82  relati ve à la liberté de communication, concernant le 

régime déclaratif applicable à certains services  de communication audiovisuelle aborde la 

notion de correspondance privée protégée par la loi. Les tribunaux judiciaires sont 

intervenus dans plusieurs affaires  sur cette notion 83 .  

Dans le m°me sens, la convention europ®enne de sauvegarde des Droits de lôHomme et 

des Libert®s Fondamentales, en son article 8, ®nonce quôil y a un ç droit au respect de sa 

vie privée et familiale, de son domicile et de sa corresponda nce.  ».  

Dans la pratique, la technique employée pour afficher la publicité ciblée est identique à 

celle utilisée pour les filtres anti -SPAM. Il sôagit dôun robot qui analyse le contenu du 

courrier électronique.  

Toutefois, une distinction doit être faite d ans les finalit®s de cette technique. Dôun c¹t®, le 

filtre anti -SPAM permet de veiller au bon fonctionnement du r®seau internet, dôen ®viter 

la pollution et la saturation par la r®ception de messages non sollicit®s et, de lôautre c¹t®, 

il sôagit de vendre des publicités contextuelles.  

Dôune mani¯re g®n®rale, m°me si elle ne sôest pas encore prononc®e sur de telles 

pratiques, la Cour europ®enne des Droits de lôHomme, dans dôautres affaires 

dôinterception de correspondances priv®es, recherche syst®matiquement la finalité et la 

n®cessit® de lôing®rence qui porte atteinte au respect de cette correspondance et 

sôinterroge sur la l®gitimit® du but poursuivi. 

Cette publicit® cibl®e nôest pas comportementale ou personnalis®e mais uniquement 

contextuelle, puisque re lative aux mots employés. Certains membres du groupe de 

travail mettent en avant le fait quôil sôagit dôun robot qui analyse le contenu du message, 

sans intervention humaine, pour en d®duire quôaucune atteinte nôest port®e ¨ la 

confidentialité des correspo ndances privées. Par ailleurs, les informations recueillies par 

ce proc®d® ne sont pas conserv®es. Il sôagit dôun affichage en temps r®el lorsque 

lôinternaute re­oit le message.  

En outre, lôinternaute, lorsquôil cr®e son compte, est averti quôune analyse automatique 

de ses messages sera effectuée à des fins de publicité.  

Une majorité de membres du groupe de travail insiste sur le fait que la publicité ciblée ne 

doit pas porter atteinte ¨ la confidentialit® de la correspondance priv®e et sôinterroge sur 

la qualification juridique dôune telle pratique. Si une telle pratique peut °tre admise, elle 

insiste alors pour que les publicités soient très encadrées. Elle regrette, en outre, le 

manque de transparence et estime que lôinternaute nôa pas pleinement conscience de 

lôutilisation du contenu de ses messages ¨ des fins de publicit® contextuelle, la demande 

pr®alable de consentement ®tant noy®e parmi dôautres informations dans les conditions 

g®n®rales dôabonnement. Cela ne lui permet pas dôop®rer un choix ®clair®. 

                                           

80 .
 http:// www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=01E14C7B6B36598379693A3F1EDE9565.tpdjo08
v_2?cidTexte=LEGITEXT000006077781&dateTexte=20091216   
81 . Circulaire du 17 janvier 1988 prise en application de l'article 43 de la loi 86 -1067 du 30 septembre 1986 

rela tive à la liberté de communication, concernant le régime déclaratif applicable à certains services de 
communication audiovisuelle  

82 . Article 43 de la loi du 30 septembre 1986  : «  Toute forme de publicité accessible par un service de 
communication audiovis uelle doit être clairement identifiée comme telle. Elle doit également permettre 
d'identifier la personne pour le compte de laquelle elle est réalisée  ».  

83 . TI Puteaux, 28 sept. 1999 et TGI Paris, 2 novembre 2000 
(http://www.foruminternet.org/specialistes/veille - juridique/jurisprudence/tribunal -correctionnel -de-paris -
17e -chambre -2-novembre -2000.html ).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=01E14C7B6B36598379693A3F1EDE9565.tpdjo08v_2?cidTexte=LEGITEXT000006077781&dateTexte=20091216
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=01E14C7B6B36598379693A3F1EDE9565.tpdjo08v_2?cidTexte=LEGITEXT000006077781&dateTexte=20091216
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/tribunal-correctionnel-de-paris-17e-chambre-2-novembre-2000.html
http://www.foruminternet.org/specialistes/veille-juridique/jurisprudence/tribunal-correctionnel-de-paris-17e-chambre-2-novembre-2000.html


Publicité ciblée sur internet  

8 mars 2010  

 

36  

 

Ainsi, si elles devaient °tre admises, seules les publicit®s ne faisant lôobjet dôaucune 

restriction devraient pouvoir être adressées aux internautes dans ce cadre. En effet, à 

titre de pr®caution et compte tenu de lôimpossibilit® de v®rifier lô©ge de lôenvoyeur et celui 

du destinataire dôun courrier ®lectronique, les publicit®s prohib®es pour les mineurs ou 

soumises ¨ restriction (boissons alcooliques, tabac, jeux dôargent et de hasardé) ne 

devraient pas être adressées dans ce cadre. Il appartiendra aux régies publicitaires et 

autres acteurs ®conomiques concern®s de faire preuve dôune grande vigilance. 

Lôinternaute doit °tre pleinement conscient, lorsquôil sôinscrit au service en ligne de 

courrier électronique que le contenu de ses messages sera analysé à  des fins de publicité 

contextuelle. Le consentement de lôinternaute doit °tre pr®alable et express lors de 

lôinscription. Un  consentement  éclairé  en la mati¯re ainsi quôune information claire et 

ais®ment accessible sont indispensables. Lôanalyse automatique doit pouvoir être 

explicité e ¨ lôinternaute par le biais dôun paragraphe sp®cifique ou de vid®os.  

Le Forum des droits sur lôinternet r®affirme le principe du respect du secret des 

correspondances privées.  

Le Forum des droits sur lôinternet, sans se prononcer sur la légalité de la pratique de la 

publicité contextuelle à partir des contenus des courriers électroniques, recommande que 

lôinternaute soit clairement inform® de lôanalyse automatique de ses courriers 

électroniques à des fins de publicité conte xtuelle afin de donner un consentement éclairé 

lorsquôil sôinscrit ¨ un service. 

3. ï La dur®e dôutilisation des informations recueillies ¨ des fins de 

publicité comportementale.    

Tout dôabord, il faut distinguer la dur®e de  conser vation  du cookie  et la durée 

dôutilisation des informations recu eillies pour la publicité comportementale . Ces deux 

notions ne sont  pas identiques.  

La durée de conservation du cookie est une notion plus large que la durée  dôutilisation  : 

elle  est relative au cookie  dôune mani¯re g®n®rale, quôil collecte des informations ¨ des 

fins de publicité ciblée ou non  ; elle  est variable selon les acteurs économiques et fait 

d®j¨ lôobjet de d®bats84 . La Recommandation du Forum des droits sur lôinternet nôa 

pas vocation à se prononcer sur ce point.  

Ce qui intéresse plus particulièrement les membres du groupe de travail est la 

dur®e dôutilisation des informations recueillies à des fins de publicité 

comportementale.  

Les informations permettant la délivran ce dôune publicité comportementale, de par leur 

nature, doivent  être actualisée s réguli èrement. U ne information relative à un 

comportement de navigation ancienne nôa pas de pertinence car les centres dôint®r°t des 

internautes évoluent.  

Plus lôinformation est  « fraîche  », plus la publicit® a des chances dôint®resser lôinternaute.  

La pratique nôest, pour le moment, pas homogène entre les acteurs. A ujourdôhui, le d®lai 

dôutilisation des informations collect®es ¨ des fins de publicit® comportementale 

sô®chelonne de 30 jours à près de 13 mois, en fonction des types de données . 

Cette variabilité est liée au type de produit et au moment de la d®cision dôachat pour le 

consommateur. En effet, différents facteurs, tels que le co¾t dôacquisition (immobilier, 

automobi lesé), la saisonnalit® du produit (chocolats de pâques, Saint Valentin) , la 

                                           

84 . À t itre d'exemple, on notera la variabilité de la durée de conservation des informations de recherches, 
dites «  search logs  », collectées par les principaux moteurs de recherche. Ainsi   Microsoft conserve - t - il 
pour une dur®e de 18 mois ¨ lôheure actuelle et de 6 mois prochainement, Google pendant 9 mois et 
Yahoo  ! pendant 13 mois et bientôt 3 mois.  
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p®riode de lôann®e (No±l, vacances, soldes p®riodiques), sont autant dôéléments 

déte rminants pour la fixation dôune dur®e pertinente dôutilisation. De plus, il y a de 

multiples mét hodes employées pour cibler la publicité de manière comportementale, les 

 données utilisées, le niveau de granu lar ité, l'architecture du système.  

Si lôon peut expliquer la diversit® des pratiques, cette situation nôest pas sans poser de 

questions en termes  de lisibilité de celles -ci et de confiance de lôutilisateur. Les 

repr®sentants des internautes sôinterrogent notamment sur les garanties existantes 

quant ¨ lôeffectivit® de la suppression des informations recueillies, notamment si celles-ci 

ne sont pas co nsidérées comme des données à caractère personnel, relevant de la loi 

Informatique  et Libertés du 6 janvier 1978.   

Certes, la recherche dôune pratique commune en mati¯re de dur®e dôutilisation 

nécessiterait une étude détaillée prenant un compte les facteur s multiples mentionnés ci -

dessus. Néanmoins , la recherche dôune homog®n®isation en mati¯re de dur®e dôutilisation 

paraît souhaitable tant au regard des intérêts commerciaux de pertinence du ciblage que 

du point de vue de la protection des internautes.  

À ce titre, lôUDA, dans son ®tat des lieux de juin 2009 sur la publicit® cibl®e85 , constate 

que , pour des raisons de sécurité , la durée de «  conservation des données recueillies  est 

limité e à 60 jours, sauf exception  ».   

La FTC et lôIAB UK86 , dans leur document  sur la publicité comportementale ont également 

abordé cette question , et  sans imposer de délai spécifique, il s parlent de «  délai 

raisonnable  ».  

Compte tenu de ces diff®rents ®l®ments, le Forum des droits sur lôinternet recommande 

que les informations re cueillies à des fins de publicité comportementale soient utilisées 

pendant une période limitée et raisonnable.  

En pratique,  le Forum des droits sur lôinternet estime que les acteurs pourraient observer 

un délai de 60 jours 87 , sauf exceptions   liées au cycl e dôachat dôun produit88  ou à 

une  activit® de lôinternaute qui ne permettrait pas la mise ¨ jour de la liste des centres 

dôint®r°t.   

À défaut ou de manière  complémentaire, il  estime que les acteurs pourraient favoriser la 

clarification de leurs pratiques en rendant publiques les durées relatives aux différentes 

données utilisées à des fins de publicité comportementale.  

Eu ®gard ¨ lôimportance strat®gique et aux multiples discussions, tant nationales 

quôinternationales, qui entourent la d®termination des dur®es dôutilisation et de 

conservation des données de tous types intéressant les internautes, la recommandation 

mentionnée ci -  dessus du Forum des droits sur lôinternet doit °tre strictement entendue 

comme visant les seules informations utilisées pour une finalité de publicité 

comportementale, ¨ lôexclusion de toute autre finalit®. 

                                           

85 . Précité. p . 32  « Publicité ciblée sur internet  : lôUDA fait le point » ï juin 2009  : 

http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/Droit_fiscalite/Actualites_juridiques/UDA_publicite_ciblee_jui
n2009.pdf   

86 . Précités p.  14   -  La Federal Trade Commission (FTC) en février 2009 «  Self -Regulatory Principles for online 
behavorial advertising  » ( http://www.ftc.gov/os/2009/02/P085400behavadreport.pdf  ),  

 LôIAB UK en juillet 2009 http://www.iab.net/media/file/ven -principles -07 -01 -09.pdf   
87 . LôAFA a souhait® ®mettre une position divergente sur cette recommandation relative ¨ la dur®e dôutilisation 

des informations recueillies à des fins de publicité comportementale  (cf. p. 46 et 47 ).  
88 . Des produits, tels que les automobiles, ont des cycles dôachats plus longs. 

http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/Droit_fiscalite/Actualites_juridiques/UDA_publicite_ciblee_juin2009.pdf
http://www.uda.fr/fileadmin/documents_pdf/Droit_fiscalite/Actualites_juridiques/UDA_publicite_ciblee_juin2009.pdf
http://www.ftc.gov/os/2009/02/P085400behavadreport.pdf
http://www.iab.net/media/file/ven-principles-07-01-09.pdf
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4. ï Lôanonymisation des informations recueillies ¨ des fins de 

publicité comportementale  

Lôanonymisation peut concerne r les données à caractère personnel recueillies à des fins 

de publicité personnalisée mais également des données spécifiques, comme par exemple, 

lôadresse IP, utilis®e ®galement pour la publicit® comportementale.  

Pour lôanonymisation, il convient également de distinguer le périmètre des informations 

liées à la navigation recueillies à des fins de publicité comportementale. En particulier, 

pour les moteurs de recherche intégrant une régie publicitaire, certains utilisent les 

information s dôutilisation  de leur moteur de recherche pour associer des centres dôint®r°t 

aux cookies , tandis que dôautres ne le font pas.  

Certains acteurs mettent en avant une anonymisation irr®versible et totale. Dôautres 

nôutilisent pas les donn®es de navigation pour faire de la publicité comportementale  ; la 

question de lôanonymisation ne se pose alors pas. 

Il a pu être constaté une pratique différente entre les acteurs économiques  : les données 

ne sont pas toutes anonymisées.  

En avril 2008, le G29 dans son rap port sur les moteurs de recherche plaidait pour la mise 

en îuvre dôun anonymat irr®versible89  :  

« Anonymisation -  Sôil nôexiste aucune raison l®gitime de traiter les donn®es ¨ caract¯re 

personnel, ou de les utiliser au -delà des finalités légitimes bien dét erminées, les 

fournisseurs de moteurs de recherche doivent les effacer. Au lieu de les effacer, les 

moteurs de recherche peuvent également rendre les données anonymes, mais cette 

anonymisation doit être totalement irréversible . ».  

M°me lorsque lôadresse IP et le «  cookie  » sont remplacés par un identifiant unique, la 

corr®lation des requ°tes de recherche stock®es peut permettre dôidentifier les individus. 

Côest la raison pour laquelle, lorsque lôanonymisation est pr®f®r®e ¨ la suppression des 

données, les méthodes utilisées devraient être étudiées soigneusement et exécutées 

jusquôau bout. Cela peut impliquer la suppression de portions de lôhistorique de 

recherche, afin dô®viter la possibilit® dôidentification indirecte de lôutilisateur qui a effectu® 

les re cherches en question.  

Lôanonymisation des donn®es devrait exclure toute possibilit® dôidentifier les individus, 

même en combinant les informations rendues anonymes détenues par la société de 

moteur de recherche avec les informations détenues par une autre partie concernée (par 

exemple, un fournisseur de services internet). ê lôheure actuelle, certains fournisseurs de 

moteurs de recherche tronquent les adresses IPv4 en supprimant lôoctet final, conservant 

ainsi effectivement des informations sur le fournisse ur de services internet, ou le sous 

r®seau de lôutilisateur, mais sans identifier directement lôindividu. Lôactivit® pourrait ainsi 

provenir de nôimporte laquelle des 254 adresses IP. Cela pourrait ne pas toujours °tre 

suffisant pour garantir lôanonymat. »  

Plus récemment, le 23 octobre 2009, Alex Türk, en tant que Président du Groupe de 

lôarticle 29, indiquait dans une lettre rendue publique adress®e à des moteurs de 

recherche que lôanonymisation devait °tre irr®versible (ç anonymisation must be done in 

a completly irreversible way  ») 90 .  

Il appara´t quôun syst¯me dôanonymisation totale et irr®versible permettrait une meilleure 

protection de lôinternaute lorsquôil sôagit dôinformations ¨ des fins de publicit® cibl®e. 

                                           

89 . Avis 1/2008 sur les aspects de la protection des données liés aux moteurs de recherche  du 4 avril 2008 du  
Groupe Article 29  : p. 19 du présent document  :  

 http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/2008/wp148_fr.pdf  
90 . Lettre en date du 23 octobre 2009 adressée à Yahoo  !, Google et Microsoft  : ex  : 

http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/others/2009_10_23_letter_wp_microsoft.pdf  

http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/2008/wp148_fr.pdf
http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/others/2009_10_23_letter_wp_microsoft.pdf
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Cependant, les processus dôanonymisation ne doivent pas empêcher les annonceurs de 

proc®der ¨ lôensemble des v®rifications statistiques permettant de contr¹ler le respect 

des engagements contractuels des prestataires de publicité ciblée auxquels ils font appel.  

Le Forum des droits sur lôinternet recommande que les informations recueillies à des fins 

de publicit® comportementale, côest-à-dire les données relatives au comportement de 

navigation, soient anonymisées, totalement et de manière irréversible, afin de permettre 

une protection effective de la vie priv®e lôinternaute. 

Les processus dôanonymisation ne doivent pas emp°cher les annonceurs de proc®der ¨ 

lôensemble des v®rifications statistiques leur permettant de contr¹ler le respect des 

engagements contractuels des prestataires de publicité cibl ée auxquels ils font appel.  

Le Forum invite les internautes à vérifier si les informations recueillies à des fins de 

publicité ciblée (les requêtes effectuées via  les moteurs de recherche) sont anonymisées.  

D.  ï La protection du jeune public  

En tant quôutilisateur de lôordinateur familial, le parent peut, au gr® de sa navigation ou 

encore des donn®es ¨ caract¯re personnel quôil a renseign®es lors de lôinscription ¨ un 

service en ligne , se voir adresser des publicités ciblées comportant de s messages 

inappro priés pour un mineur .  

Pour éviter qu e lôenfant ne soit confront® ¨ des publicités ciblées 

(comportementale et personnalisée)  qui ne lui sont pas destinées, le parent a 

plusieurs solutions.  

Pour la publicité comportementale , e n tant que parent, il importe de savoir quôun 

cookie  traceur est installé  dans un répertoire du navigateur , la publicité comportementale  

se fera en fonction de la navigation effectuée via  le navigateur , sans distinction de la 

personne (adulte ou enfant) qu i se trouve effectivement derri¯re lôordinateur. Lôenfant 

sera alors confronté à un ciblage publicitaire en rapport avec le comportement de 

navigation de ses parents , y compris si ceux -ci visitent des sites destinés à un public 

majeur .  

Aussi, le parent pe ut supprimer  régulièrement  les cookies  traceurs pour quôil nôy ait 

plus de publicité comportementale.  Un cookie  n'est pas «  implémenté  » sur l'ordinateur 

d'un utilisateur, mais stocké dans un répertoire, et indissociable du navigateur 91  qui a été 

utilisé lo rsqu'il a été créé. Il faudra donc supprimer régulièrement les cookies  de chaque 

navigateur car ces derniers se réinstallent régulièrement à chaque visite.  

Pour éviter de devoir penser à supprimer régulièrement les cookies  de publicité 

comportementale, le parent peut utiliser un logiciel qui purge régulièrement les cookies  

traceurs. Par ailleurs, il a la possibilit® dôactiver le système dôopt - out  persistant 92  mis 

en place par certains professionnels de la publicité . Il sera nécessaire, par la suite, de 

faire  attention à ne pas supprimer le cookie  dôopt -out .  

Concernant la publicité personnalisée , délivrée en fonction des données à caractère 

personnel du parent qui est connecté à un service internet, ce dernier ne doit pas oublier, 

après chaque utilisation, de  se déconnecter des services sur  lesquels il est 

identifié .  

En tout ®tat de cause, quôil sôagisse de publicit® personnalis®e ou 

comportementale , le parent devra créer des sessions différentes sur 

lôordinateur93 .  

                                           

91 . Exemples de navigateurs  : Internet explorer, Mo zilla Firefox, Safari, etc.  
92 . Cf. p. 31 et suivantes du présent document . 
93 . Mise en place de sessions distinctes li®es au syst¯me dôexploitation de lôordinateur (ex. : windows XP, mac 

OS Xé). 
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La mise en place de sessions distinctes (ses sion parent/session enfant) sur le système 

dôexploitation cr®® une fronti¯re ®tanche puisque chaque session fait appara´tre ses 

propres cookies selon la navigation de l'utilisateur . Le cookie  dôune session ne sera pas 

utilisé pour une autre session.  

La mis e en place dôun logiciel de contrôle parental  pourra venir  compléter la 

création de sessions distinctes sur le syst¯me dôexploitation de lôordinateur. 

Ces logiciels permettent, au sein dôun m°me navigateur, de cr®er plusieurs profils 

distincts (enfant/adolescent/adulte) adapt®s ¨ lô©ge de lôutilisateur. Lôenfant ne pourra 

pas avoir alors accès au contenu de la publicité ciblée inappropriée.  

Pour une s®curit® maximale, lôinstallation dôun logiciel de contr¹le parental doit °tre 

couplée à la mise en place de sessions distinctes sur le syst¯me dôexploitation de 

lôordinateur afin quôil nôy ait aucun risque que les enfants soient confront®s ¨ lôaffichage 

de publicités ciblées inappropriées liées au cookie  dôun parent.  

Lôutilisation de ces diff®rentes solutions, qui, comme tout outil, ont des limites dans leur 

efficacit®, ne dispense bien entendu pas les parents de leur r¹le dôaccompagnement et 

dô®ducation lors de la navigation de leurs enfants. 

Le Forum des droits sur lôinternet recommande aux parents dô°tre vigilants quant à 

lôusage de lôordinateur familial, par eux -mêmes et/ou  par le ur s enfants. Il les invite à 

prendre en consid®ration la possibilit® quôune publicit® cibl®e inappropri®e aux mineurs  

puisse °tre fournie en fonction de lôusage fait de lôordinateur par les parents.  

Le Forum recommande, en tout état de cause, la création de sessions distinctes (session 

parent/session enfant) sur le syst¯me dôexploitation de lôordinateur coupl®es ¨ un logiciel 

de contrôle parental. Les parents doivent, par  ailleurs, se déconnecter systématiquement 

de leur session pour permettre ¨ lôenfant de naviguer sur internet avec sa propre session. 

Si des sessions distinctes sur le syst¯me dôexploitation de lôordinateur ne sont pas cr®®es, 

dans le cas précis de la publ icité comportementale émanant de sites au contenu 

inapproprié pour les mineurs, le Forum  recommande aux parents la suppression régulière 

des cookies  de publicité comportementale  ou lôactivation des syst¯mes dôopt -out  et, le 

cas échéant, de système dôopt -ou t  persistant .  

Dans le cas précis de la publicité personnalisée, le Forum recommande aux parents de se 

d®connecter des services quôils utilisent. 

Lorsquôun logiciel de contr¹le parental est install® sur lôordinateur, m°me si cela 

nôemp°che pas de voir sôafficher toute la publicit® cibl®e inappropri®e, lôenfant ne pourra 

toutefois pas avoir accès à son contenu en cliquant dessus. Il sera ainsi protégé.  

E. ï Lôinformation et la pédagogie pour les utilisateurs  

1. ï Relayer lôinformation sur les sites des repr ésentants des 

utilisateurs et sur le site du Forum des droits sur lôinternet 

Les membres du groupe de travail reconnaissent que  peu dôinternautes disposent dôune 

connaissance suffisante des techniques publicitaires et des outils qui en sont la base et 

qui permettent le ciblage publicitaire  pour avoir une position éclairée . 

Ainsi, il para ît nécessai re que les internautes améliorent  leur connaissance des 

mécanismes de la publicité personnalis®e afin quôils puissent choisir , en toute 

connaissance de cause, de recevoir ou non ce type de publicité. À cet effet, il convient de 

concevoir des outils pédagogiques destinés à lui apporter cette connaissance.  

Les internautes indiquent que beaucoup de sites internet ne délivrent pas encore ces 

informations, et que lorsquôils le font, ce nôest parfois ni  suffisant , ni  compréhensible . 
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Certains internautes reconnaissent  quôils nôont pas toujours le r®flexe de chercher sur le 

site lesdites pages.  

En tout état de cause , lôintervention de lôutilisateur sur la publicit® ciblée au moyen des 

outils qui peuvent lui être proposés restera sans réelle incidence sur la présence ou non  

de publicité s  sur tel ou tel site mais influera sur la nature  et le degré de 

personnalisation  des publicités  présentes sur ces sites . 

Il importe que  les internautes puissent mieux appréhender ces questions. Cette 

démarche suppose à la fois un engagement de transparence et de pédagogie à la charge 

des prestataires de service internet et une d®marche volontaire de lôinternaute.  

Cette démarche rendue po ssible par lôengagement du professionnel devra conduire 

lôinternaute ¨ mieux appr®hender la gestion des donn®es ¨ caract¯re personnel collect®es 

lors de lôouverture dôun compte sur lôun ou lôautre service mais aussi sur les informations  

autres qui peuvent °tre exploit®es sans quôil soit ici n®cessaire de discuter, à nouveau, de 

leur  qualification juridique.  

À titre dôexemple si le terme de cookie  est probablement connu par une part importante 

de la population, il ne semble pas que cette connaissance dépass e celle du terme et que 

les applications, services ou fonctionnalit®s li®es ¨ lôutilisation des cookies  restent 

largement m®connues. Il nôest certes pas indispensable de comprendre ce quôest un 

cookie  pour naviguer sur internet mais cette compréhension fac ilite largement lôutilisation 

des fonctionnalités offertes par les services fournissant de la publicité. Il en va bien 

évide mment de m°me pour lôadresse IP, des possibilit®s de suivi ou de g®olocalisation 

induites par lôexploitation dôune telle information.  

Le Forum des droits sur lôinternet recommande aux internautes dôentreprendre une 

d®marche responsable visant ¨ sôinformer sur les politiques de gestion des donn®es 

personnelles des services internet quôils utilisent et sur lôutilisation faite par ces services 

des informations  de toutes natures collect®es lors de lôutilisation des services. 

Le Forum des droits sur lôinternet recommande aux associations dôutilisateurs et aux 

repr®sentants des consommateurs et des familles, ¨ lôInstitut national de la 

consommation (INC) de sensibiliser lôensemble des internautes ¨ entreprendre la 

d®marche pr®cit®e et sôengage lui-même à participer à cette sensibilisation.  

Le Forum des droits sur lôinternet recommande aux acteurs du secteur de la publicit®, 

aux représentants des utilisateurs et aux pouvoirs publics dô®laborer en commun le 

dispositif dôinformations permettant la sensibilisation des internautes mentionn®e ¨ 

lôali®na pr®c®dent. 

Au-del¨ de cette souhaitable implication de lôutilisateur dans la compr®hension des 

mécanismes de publicit®, lôutilisation des fonctionnalit®s dôores et d®j¨ disponibles peut 

faciliter la gestion des données détenues et utilisées par certains gestionnaires de 

services.  

ê lôheure actuelle, certains acteurs ®conomiques ont dôailleurs mis en place des pages 

explicatives à destination des internautes concernant les cookies  à des fins publicitaires 

ou encore des vidéos afin de les sensibiliser à cette pratique publicitaire.  

2. ï Mettre en îuvre des actions p®dagogiques 

Une p®dagogie ¨ lôinitiative des pouvoirs publics et en collaboration avec lôensemble des 

acteurs concernés (représentants des utilisateurs et acteurs de la chaîne publicitaire) 

pourrait voir le jour afin de sensibiliser les internautes, quôils soient adultes ou mineurs ¨ 

cette fo rme de publicité.  

Ces outils pédagogiques pourraient être développés, par exemple, dans le cadre du 

Centre de Liaison de lôEnseignement et des M®dias dôInformation (CLEMI) 
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(http://www.clemi.org/ ). Le CLEMI est charg® de lô®ducation aux m®dias dans lôensemble 

du syst¯me ®ducatif fran­ais depuis 1983. Il a pour mission dôapprendre aux ®l¯ves une 

pratique citoyenne des m®dias. Cet objectif sôappuie sur des partenariats entre 

enseignants et professio nnels de lôinformation.  

De leur côté, les associations représentant les utilisateurs proposent déjà depuis de 

nombreuses années des formations et des actions de vulgarisation en direction des 

familles, qui pourraient être renforcées et développées.  

Le For um des droits sur lôinternet recommande quôune r®flexion soit conduite entre les 

acteurs du secteur de la publicité, les représentants des utilisateurs et les pouvoirs 

publics afin de créer des outils pédagogiques visant à éduquer et sensibiliser les paren ts 

et les enfants à la publicité ciblée.  

http://www.clemi.org/
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POSITION MINORITAIRE  DE LA CNAFC SUR LE P ROJET 
DE RECOMMANDATION DU  FDI SUR LA PUBLICITÉ  
CIBLÉE  

 

Le 2 février 2010, la CNAFC (Confédération nationale des associations familiales 

catholiques) a transmis sa position m inoritaire sur le projet de recommandation 

« Publicité ciblée  ».  
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